
Les Actions Solidaires

Service Sports Intégration 
et Développement

SSID
ACTIVITÉS 2017-2018

Pour mieux vous accompagner dans 
le maintien de votre autonomie, des 
activités physiques ouvertes à tous

Avec vous, un nouveau calendrier pour cette saison

C’est toujours une grande joie de vous présenter le calendrier du Service 
Sports, Intégration et Développement (SSID) qui propose pour votre 
santé et votre bien-être, des activités physiques ouvertes à tous.

Noyau de l’organisation de ces activités, le SSID demeure un service 
unique en France.

Avec vous, avec vos familles, il a contribué à l’organisation et à la réussite 
des Journées Handilandes 2016.

Financé par le Département des Landes, l’Agence régionale de santé 
(ARS) ainsi que le Centre national pour le développement du sport 
(CNDS), il est constitué de 10 professionnels qualifiés.

Ceux-ci conçoivent, encouragent et guident les personnes handicapées 
de façon à ce qu’elles profitent pleinement des activités qui leur sont 
proposées.

Le SSID fait bénéficier les personnes handicapées des vertus essentielles 
de l’activité physique et sportive et du vivre ensemble.

Chaque année, 2 000 personnes sont concernées par ce service. Celui-ci 
repose également sur les comités départementaux de Handisport, Sport 
adapté et sur l’ADAPEI qui en est l’un des supports essentiels.

Je remercie l’ensemble de nos partenaires pour leurs idées et leur 
soutien quotidien qui permettent à tous de vivre mieux et je vous 
souhaite une très belle année sportive.

Xavier FORTINON
Président du Conseil départemental 
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L’existence du Service Sports Intégration et Développement (SSID), service unique en 
son genre, témoigne de la volonté du Département des Landes, précurseur au regard de 
la loi du 11 février 2005, de favoriser la participation des personnes handicapées à la vie 
sociale, notamment par de la pratique sportive, conçue comme support et médiation de 
développement et d’épanouissement personnel.

À ce jour, dix professionnels qualifiés œuvrent dans ce domaine, en assurant un travail 
de partenariat permanent avec les services de l’État, de la Région, du Département et des 
divers mouvements sportifs et associatifs.

MISSIONS
Faire vivre à tous des expériences corporelles, collectives et individuelles, qui per-
mettent au travers de la participation de chacun, l’accès à un équilibre, un dévelop-
pement, une réalisation de soi et à la citoyenneté.

OBJECTIFS
›› Aider la personne à acquérir, développer et maintenir des capacités motrices et cogni-
tives, nécessaires à l’amélioration de la qualité de vie et de la santé, en utilisant les APS,

›› Intégrer socialement la personne en situation de handicap en lui facilitant l’accès à la 
pratique et à la culture sportive,

›› S’efforcer de répondre aux demandes et aux projets ainsi qu’aux besoins des personnes 
en situation de handicap sur tout le territoire landais,

›› Travailler avec les équipes pluridisciplinaires afin de répondre aux besoins de chacun.

Les andes en avant !

LE SSID

Construire une politique sportive 
en faveur des personnes 
en situation de handicap
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Depuis la première édition de Handilandes en 1992, plusieurs actions 
ont marqué la politique et l’engagement du Département des Landes 
en faveur des personnes handicapées. 

›› une prise en compte renforcée de l’insertion sociale et culturelle des personnes handi-
capées, au-delà de la problématique de leur hébergement ;

›› �le renfort de l’équipe existante d’éducateurs sportifs et la mise en place du Service 
Sport Intégration et Développement (SSID) ;

›› �une politique de formation mise en œuvre pour les professionnels au sein des struc-
tures de prise en charge ;

›› �l’ouverture encore plus large des Journées Handilandes avec l’organisation d’une jour-
née consacrée aux activités de pleine nature ;

›› ���le développement d’activités ou de journées autour du handicap ; comme la journée 
« l’Or de la différence » en décembre 2004 à Mont-de-Marsan, avec la participation de 
Karima Medjeded et Joël Jeannot, tous deux médaillés d’or aux Jeux Paralympiques 
d’Athènes ;

›› �la création de la Maison landaise des personnes handicapées (MLPH) en  2006 ;

›› ��l’adoption d’un Schéma landais pour l’accompagnement et la prise en charge des per-
sonnes handicapées et de leur famille en 2007, avec en cours de réalisation :

- �l’ouverture des services d’accompagnement à domicile et l’extension des unités 
de vie dans les établissements

- �la mise en place de projets spécifiques à l’accompagnement des autistes et des 
personnes vieillissantes.

La politique du Conseil départemental en faveur du développement du sport
Le département des Landes est historiquement l’un des plus sportifs de France. 
C’est cette vitalité, maillon fondamental du lien social, que le Département a toujours 
souhaité entretenir. 
Dans le prolongement direct de sa politique éducative, le Département a ainsi mis 
en place une politique sportive exhaustive, intégrant tous les aspects de la pratique 
sportive professionnelle ou amateur, de compétition ou de loisirs. 

Pour être ensemble  
et vivre « autrement » le sport 

LA POLITIQUE DU DÉPARTEMENT La politique sportive (environ 3 M€ par an) du Département s’appuie sur :

La pratique sportive des jeunes 

Les 507 écoles de sport landaises constituent le cœur de la politique sportive dépar-
tementale. L’investissement du Département représente une aide d’environ 26 € par 
licencié. Cet effort important (qui s’élève à près d’1 m € chaque année) s’explique 
par le rôle central que joue le sport dans la vie de chacun, en contribuant plus par-
ticulièrement à des « parcours éducatifs réussis et épanouissants tout au long de la 
vie », premier axe de la politique jeunesse mise en œuvre par le Département. Depuis 
la saison 2016-2017, le Département des Landes propose également un « chèque-
sport » de 50 € à tout élève de 6e ainsi qu’aux jeunes pris en charge par un établis-
sement médico-social (ITEP, IME, IEM) ou hospitalier et sanitaire pour faciliter leur 
inscription dans un club sportif landais. Plus de 1 200 sportifs et sportives ont déjà 
bénéficié de cette aide.

��L’aide aux structures sportives départementales 
Le Département soutient la cinquantaine de comités départementaux et structures 
sportives. Il est partenaire du dispositif « Profession Sport Landes » qui vise à mutuali-
ser et structurer l’emploi sportif et favoriser ainsi les pratiques sportives locales.

��Des équipements sportifs sur tout le territoire landais
Il s’agit tout particulièrement du programme spécifique pour les équipements mis à 
la disposition prioritaires des collèges.

�La promotion des sports
De nombreux évènements sportifs majeurs (dont environ 80 aidés par an) sont orga-
nisés sur le territoire landais. Cette dynamique sportive, associée à l’existence de 
clubs de rugby professionnels et d’une équipe féminine de basket évoluant en Ligue, 
contribue à la valorisation des diverses pratiques sportives, et de l’image sportive de 
notre département.

�Les sports de nature

Le Département poursuit son action en faveur des sports de nature par la mise en 
œuvre d’un plan de développement maîtrisé des pratiques. L’objectif est de favoriser 
ces dernières en contribuant à l’attractivité touristique du territoire et en préservant 
et valorisant les qualités environnementales du département. La démarche conduite 
consiste à recenser et aménager les espaces, sites et itinéraires de pratique. Pour 
cela, la collectivité s’appuie à la fois sur le mouvement sportif (développement des 
« Espaces sports Orientation », pratique des personnes en situation de handicap) et 
les territoires, notamment pour le développement de l’itinérance nautique.

Le Département a également mis en place un partenariat inédit avec les acteurs 
de la filière « surf et activités du littoral », notamment avec l’Académie implantée à 
Soustons qui réunit la Fédération Française de Surf, ses organes déconcentrés et le 
CREPS Bordeaux-Aquitaine..

Contact
Département des Landes 
Direction de l’Éducation, de la Jeunesse et des Sports 
Tél. : 05 58 05 40 40
Mél. : education@landes.fr 

Directeur
> Renaud Vauthier
Directeur-adjoint Jeunesse et Sports 
> Philippe Courtesseyre
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MISSIONS
›› Développer des actions au profit des jeunes, avec l’organisation d’un Grand Prix des 
Jeunes et des Jeux Régionaux et Nationaux de l’Avenir.

›› Organisation de grandes compétitions, de stages de détection, d’initiation, de for-
mation et de haut niveau.

›› Participation aux compétitions internationales.

›› Préparation des candidats au Brevet d’État d’éducateur sportif handisport.

ACTIVITÉS
›› Athlétisme, badminton, basket-ball en fauteuil roulant, boccia, céci-foot, cyclisme solo 
et tandem, équitation, escalade, foot-fauteuil électrique, judo, natation, ski alpin et ski 
de fond, tennis, tennis de table, tir à l’arc, torball…

La Fédération française Handisport a été créée en 1963 et prend son nom 
actuel en 1977. Elle a délégation de pouvoir du ministère de la Ville, de 
la Jeunesse et des Sports pour promouvoir et organiser le sport et les 
activités physiques pour les handicapés moteurs et sensoriels en France.

FFH
Tél. : 01 40 31 45 00
Site : handisport.org

COMITE DÉPARTEMENTAL 
HANDISPORT 
Hôtel du Département
23 rue Victor-Hugo
40025 Mont-de-Marsan
❱❱ Présidente : Sophie Avant
❱❱Céline Gueylard : 06 33 87 42 33

Mél : cd40@handisport.org

CO
N

TA
CT

S

DES CHIFFRES
◗◗ Sur le plan national :
›› + de 30 000 licenciés ;
›› + de 40 000 pratiquants (amputés, 
aveugles, polios, paraplégiques, tétra-
plégiques, infirmes moteurs cérébraux 
et handicapés divers) ;

›› 900 associations sportives ;
›› 26 comités régionaux ;
›› 70 comités départementaux ;
›› 45 sports de loisir et de compétition 
dont 20 paralympiques.

◗◗ À l'échelle locale
›› 1 comité ;
›› 240 licenciés ;
›› 50 licences à la journée ;
›› 4 associations : Handisport Mont-de-
Marsan, Handisport Soustons-Tarnos 
et Handisport Majouraou, EDS Tennis 
Handisport Mimizan ;

›› 4 clubs affiliés : les archers de Saint-Pierre-
du-Mont, l’ESM escrime, la JAD tir à l’arc, 
Saint-Paul Sports Tennis.

LA FÉDÉRATION FRANÇAISE
HANDISPORT (FFH)

http://www.handisport.org/
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AUTRES DÉPARTEMENTS
AEHM Résidence Aintzina
Domaine de Matignon
64340 Boucau
❱❱ Fani Lascoumes

Tél : 06 80 27 61 99
Mél : handisport@aintzina-aehm.com

CEM Blanche Neige
Domaine de Burgaous Saint-Jammes
64160 Morlàas
❱❱Dominique Cazenave 

Tél : 05 59 33 41 00
Mél : arimoc.bearn@wanadoo.fr 
ou lahagedehandisport@laposte.net

Comité régional Handisport 
Nouvelle-Aquitaine
Maison régionale des sports
2 avenue de l’université
33400 Talence
❱❱M. Nadalie

Tél : 05 56 86 80 03 - Fax : 05 56 86 96 14
Mél : aquitaine@handisport.org
handisport-aquitaine.fr

CRM/Mas Hérauritz
Quartier Hérauritz
64480 Ustaritz
❱❱Nathalie Conrie 

Tél : 05 59 93 39 19 ou 05 59 93 00 54
Fax : 05 59 93 39 00
Mél : ateleduc-hrtz@ugecamaq.fr 
ou veronique.cannatella@ugecamaq.fr 
ou alfred.azanza@ugecamaq.fr

EEAP « La Rosée »
Le Bourg
64430 Banca
❱❱Christian Barretche, Valérie Guisou

Tél. : 05 59 37 40 15
Mél : larosee.banca@wanadoo.fr 
ou larosee.infirmerie@orange.fr

FAM Jean Cadorne
Rue de la Fontaine
65190 Tournay
❱❱Gilbert Dongay : 06 85 49 23 36

Tél : 05 62 35 35 00 - Fax : 05 62 35 35 05
Mél : gilbert.dongay@orange.fr

FAM Jean Thebaud
8 route d’Aste
65400 Arrens-Marsous
❱❱Aurélie Lanne 

Mél : aurelie.lanne.famthebaud@orange.fr

Foyer La Hagede
Domaine de Burgaous Saint-Jammes
64160 Morlàas
❱❱ Patrick Manrique 

Tél : 05 59 33 41 00
Mél : arimoc.bearn@wanadoo.fr 
ou lahagedehandisport@laposte.net

Handisport Pays Basque
❱❱Nicolas Bachoffer 

Tél : 06 21 81 14 18
Mél : handisportpb@orange.fr 
ou nicolas.bachoffer@gmail.com

IEM Hameau Bellevue
BP 10
64270 Salies-de-Béarn
❱❱Galo Perez 

Tél : 06 19 66 43 12 - Fax : 05 59 38 06 83
Mél : handisport@pep64.org

Mas L’Accueil
Domaine de Burgaous Saint-Jammes
64160 Morlàas
❱❱ Laurence Roux 

Tél : 05 59 33 41 00
Mél : arimoc.bearn@wanadoo.fr
ou lahagedehandisport@laposte.net

Mas Biarritzenia
Chemin Muesca
64240 Briscous
❱❱Christine Bauzet, Dominique Baruch 

Tél : 05 59 31 70 82
Mél : masparamedicaux@aol.com

LANDES
AEHM Résidence Tarnos Océan 
6 avenue Lénine
40220 Tarnos
❱❱Ugo Manca

Tél : 05 59 74 81 00 - Fax : 05 59 74 81 10
Mél : anim.rto@aehm.fr

Clinique Korian Montpribat
1444 chemin d’Aliénor d’Aquitaine
40380 Montfort-en-Chalosse
❱❱Aurélie Lamothe

Tél. : 05 58 98 60 28
Mél. : educatif.montpribat@orange.fr

Comité Valentin Haüy Landes
1 cours Saint-Pierre
40100 Dax
❱❱Mireille Despouys-Damasse

Tél : 05 58 90 10 53
Mél : comite.landes@avh.asso.fr

Foyer André et Pierre Lestang
Quartier Mora
40140 Soustons
❱❱Dominique Paleix

Tél : 05 58 41 50 06 - Fax : 05 58 41 30 15
Mél : animation.lestang@orange.fr

Handisport Majouraou
Boulevard du Chemin vert
40000 Mont-de-Marsan
❱❱ Florian Lamarque 

Tél : 05 58 85 85 70 / 06 45 46 46 56
Fax : 05 58 06 48 43
Mél : animation@majouraou.fr

Handisport Mont-de-Marsan
30 rue Maubec
40000 Mont-de-Marsan
❱❱ Bernadette Dubernet

Tél : 06 70 98 88 82
Mél. : bernadette.dubernet40@orange.fr

MAS Mosaïques
110 route d’Angouade
40990 Saint-Paul-lès-Dax
Tél. : 05 58 97 60 30 - Fax : 05 58 35 53 89
Mél. : contact@masmosaiques.fr

MAS Simone Signoret
Boulevard Jean Larrieu - BP 179 
40000 Mont-de-Marsan
❱❱ Simon Hue

Tél : 06 59 96 40 31 / 05 58 85 41 41
Fax : 05 58 85 41 49
Mél : animation.mas@montdemarsan.fr 
ou simonhue9@hotmail.com

SAMSAH TC 40 
Centre Hospitalier - site de Nouvielle
40024 Mont-de-Marsan
❱❱ Brigitte Gachot

Tél : 05 58 05 12 54 - Fax : 05 58 05 12 44
Mél. : samsah-tc40@ch-mt-marsan.fr

SESSD APF (Saint-Pierre-du-Mont)
250 rue Frédéric Joliot-Curie
40280 Saint-Pierre-du-Mont 
Tél : 05 58 05 04 40 - Fax : 05 58 05 04 42 
Mél. : sessd.saintpierre@apf.asso.fr

SESSD APF (Labouheyre)
127 rue François Albor
40210 Labouheyre 
Tél : 05 58 04 52 65
Mél. : sessdapf.labouheyre@wanadoo.fr

Pôle sensoriel des Landes
76 allée des Caroubiers
40000 Mont-de-Marsan
❱❱Mathilde Coste (éducatrice spécialisée)

Tél : 05 58 05 62 52
Mél. : m.coste@irsa.fr

CONTACTS HANDISPORT
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DES CHIFFRES 
◗◗ Sur le plan national :
›› 55 000 licenciés ;
›› 1 000 associations ;
›› 114 comités régionaux ; 
et départementaux ;

›› 5 000 rencontres départementales, 
régionales ou internationales par an ;

›› 100 stages de formation 
professionnelle.

◗◗ À l'échelle locale
›› 1 comité départemental ;
›› 7 clubs ;
›› plus de 40 institutions ;
›› 996 licenciés ;
›› près de 120 journées au calendrier 
départemental ;

›› 6 520 licenciés en Aquitaine.

FFSA
Tél. : 01 42 73 90 00
Site : ffsa.asso.fr

COMITÉ DÉPARTEMENTAL 
SPORT ADAPTÉ LANDES
Hôtel du Département
23 rue Victor-Hugo
40025 Mont-de-Marsan
❱❱ Jean-Claude Ribert : 06 84 52 47 59 
❱❱ Laura Dormal : 06 19 38 07 69
❱❱ Rémi Focchanère : 06 19 38 06 37

Mél : ffsa40cd@wanadoo.fr

CO
N

TA
CT

La Fédération a été créée en 1971. Elle est reconnue d’utilité publique 
et a délégation du Ministère des sports pour organiser, développer, 
coordonner et contrôler la pratique des activités physiques et sportives 
des personnes atteintes de déficiences intellectuelles ou de troubles 
psychiques stabilisés. 

OBJECTIFS
›› Permettre à ses licenciés de pratiquer le sport dans les meilleures conditions ;

›› Développer la pratique du sport adapté (licenciés, formateurs, disciplines) ;

›› Développer le soutien au sport adapté.

ACTIVITÉS
›› Activités motrices, acrosport, aquagym, athlétisme, badminton, basket-ball, base-ball, 
boccia, cyclisme et VTT, course d’orientation, équitation, escalade, escrime, football, 
haltérophilie, judo, moto quad, natation, pelote basque, pétanque, rugby, ski alpin et 
ski de fond, sarbacane, skateboard, surf, tennis, tennis de table, tir à l’arc, tir aux armes, 
torball, ultimate.

LA FÉDÉRATION FRANÇAISE
DU SPORT ADAPTÉ (FFSA)

http://www.ffsa.asso.fr/
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Foyer Tournesoleil
392 route d’Angouade
40990 Saint-Paul-lès-Dax
❱❱ Julien Denaux

Tél. : 05 58 91 19 63 - Fax : 05 58 91 90 52
Mél : foyertournesoleil@adapei40.fr

GEM A l’Assaut
11 rue des écoles
40230 Saint-Vincent-de-Tyrosse
❱❱ Sophie Marty

Tél. : 06 21 53 20 85
Mél : smarty@labo-apsp.fr

GEM Arc en Ciel
Rue Gilbert-Lahillade
Hameau du Petit Belliot - Bât. 2 - n°40
40990 Saint-Paul-lès-Dax
❱❱Muriel Dufourcq

Tél. : 05 58 74 02 17 / 06 11 57 27 81
Mél : mdufourcq@labo-apsp.fr

GEM la Vie XL
996 avenue de Nonères - Appt 33
40000 Mont-de-Marsan
Tél. : 05 58 44 28 49 / 06 40 60 43 17
Mél : gemlaviexl@gmail.com 

GEM Mont-de-Marsan Lou Gaietat
18 rue de l’Adjudant-Chef Clapot
40000 Mont-de-Marsan
❱❱ Jane Masson

Tél. : 07 68 48 48 83
Mél : gemmontdemarsan@labo-apsp.fr

Hôpital de jour de Dax
Route des roches - 40100 Dax
❱❱Hélène Lartiguet, Thierry Sanchez

Tél. : 05 58 91 49 40
Mél : lartigueth@ch-dax.fr

IME du CDE
2 rue Jeunesse - 40012 Mont-de-Marsan
❱❱ Romain Loustalot

Tél. : 05 58 46 62 00 - Fax : 05 58 46 62 10
Mél : secretariat_ime@orange.fr 

IME Les Pléiades
6 rue Frédéric Bastiat - 40100 Dax
❱❱ Julia Dupouy

Tél. : 05 58 58 00 90 - Fax : 05 58 58 00 99
Mél : imelespleiades@adapei40.fr

IME Pierre DUPLAA
515 route Bourreguet - 40260 Lesperon
❱❱M. Rebelle

Tél. : 05 58 89 61 75 - Fax: 05 58 89 64 60
secretariat.imepierreduplaa@asso-caminante.fr

IME Saint-Exupery
2250 chemin de Ménasse
40280 Saint-Pierre-du-Mont
❱❱ Fabien Larronde

Tél. : 06 33 12 51 71 ou 05 58 85 72 22
Fax : 05 58 85 92 95
Mél : imestexupery@adapei40.fr

IMEP Tarn-et-Garonne
23 rue du Belvédère - 40200 Mimizan
❱❱Michel Ackroyd

Tél. : 05 58 09 06 21 - Fax : 05 58 09 17 32
Mél : imepmimizan.82@wanadoo.fr

IMEP Tarn-et-Garonne UNITED
23 rue du Belvédère - 40200 Mimizan
Tél. : 05 58 09 06 21

IMO Les Pléiades
6 rue Frédéric Bastiat - 40100 Dax
❱❱Nathalie Pereira

Tél. : 05 58 90 86 65

ITEP de Gascogne – pôle chalossais
ZI Monplaisir, route d’Orthez - 40700 Hagetmau
❱❱ Valérie Galon, Pascal Decla

Tél. : 05 58 79 45 85 - Fax : 05 58 79 43 20
Mél : icr@renovation.asso.fr

ITEP de Gascogne – pôle Marsan
63 impasse Joliot-Curie
40280 Saint-Pierre-du-Mont
Mél : itep.marsan@renovation.asso.fr

ITEP du Born
56 impasse de Dalis - 40160 Parentis-en-Born
Tél. : 05 58 83 90 00
❱❱Cyril Bousquet

Mél : Veronique.girardey@asso-caminante.fr

ITEP du Pays Dacquois
65 rue du Yet - 40990 Saint-Paul-lès-Dax
❱❱ Julien Ragonet, Romain Loustalot

Tél. : 05 58 55 05 60 ou 06 77 66 66 21
Mél : secretariat.itep-sessad-pays-dacquois@
orange.fr

AS Les Cigalons
BP 3 - 40170 Lit-et-Mixe
❱❱Mylène Aubin, Patrick Saludas

Tél. : 05 58 42 49 00 - Fax : 05 58 42 49 01
Mél : assosportivedescigalons@gmail.com

ASCL
Résidence Marialva - 3 rue Tissé
40000 Mont-de-Marsan
❱❱Gabriel Damien

Tél. : 06 79 03 27 94 - Fax : 05 58 05 41 41

Association Rénovation
Service d’accueil familial - Estancade
Avenue du Tursan - 40500 Saint-Sever
❱❱Nicolas Belau

Tél. : 05 58 76 01 21 - Fax : 05 58 76 08 99

Centre de jour Lesbazeilles
Rue Lesbazeilles - 40000 Mont-de-Marsan
❱❱ Siltana Valdes, Richard Larrouture

Tél. : 05 58 05 21 71
Mél : accueil-adolescent@ch-mt-marsan.fr

CHS Sainte-Anne CATTP
782 av. de Nonères - 40000 Mont-de-Marsan
❱❱Ghislain Ploix

Tél. : 05 58 05 20 13

CHS Sainte-Anne - Unité Bastide
 Avenue de Nonères 
40000 Mont-de-Marsan
❱❱ Rémi Saint-Jean

Tél. : 05 58 05 20 39
Mél : educateurs-bastide@ch-mt-marsan.fr

CMPP Hôpital thermal de Dax
1 rue Labadie - 40100 Dax
❱❱Mme Gonzalez Lopez

ESAT du Conte
369 rue de la ferme du Conte - BP 613
40000 Mont-de-Marsan
❱❱ Isabelle Tousis

Tél. : 05 58 75 40 88 - Fax : 05 58 06 85 28
Mél : i.tousis@adapei40.fr

ESAT Sud Adour Multiservices
416 rue Denis Papin - BP 111
40990 Saint-Paul-lès-Dax
Tél. : 05 58 91 75 65 - Fax : 05 58 91 80 54
Mél : esatsam@adapei40.fr

FAM et Foyer de Vie 
Château de Cauneille
Route de Peyrehorade - 40300 Cauneille
❱❱Marie Dupeyroux

Tél. : 05 58 73 02 86 - Fax : 05 58 73 67 41
Mél : viesociale@chateaucauneille.fr

FAM Autisme - Les Cigalons
BP 7 - 40170 Lit-et-Mixe
❱❱Gaëlle Deredec

Tél. : 05 58 42 49 00 - Fax : 05 58 42 49 01
Mél : foyer.litetmixe@algeei.org

�FAM Perte d’autonomie – Les Cigalons
BP 7 - 40170 Lit-et-Mixe
❱❱Gislaine Faure

Tél. : 05 58 42 49 00 - Fax : 05 58 42 49 01
Mél : foyer.litetmixe@algeei.org

Foyer de vie Les Cigalons
BP 7 - 40170 Lit-et-Mixe
❱❱ Sandrine Lespiaucq

Tél. : 05 58 42 49 00 - Fax : 05 58 42 49 01
Mél : edfdv.lescigalons@algeei.org
ou foyer.litetmixe@algeei.org

Foyer de vie et SAVS Les Iris
33 rue des Erables - 40300 Peyrehorade
❱❱ Karim Bendris Dubroca, Céline Pinsolle,

Tél. : 05 58 73 23 76 - Fax : 05 58 73 14 60
Mél : educateursfoyer@foyerlesiris.fr

Foyer Espérance Emmaüs
Route d’Ondres - 40390 St-Martin-de-Seignanx
❱❱ Franck Adam, Marie Delort

Tél. : 05 59 56 53 21 / 05 59 56 61 42
Fax : 05 59 56 18 44
Mél : upafis@esperance-emmaus.fr

Foyer et appartements du Marcadé
2800 route du Houga- 40000 Mont-de-Marsan
❱❱Gwen Aarts, Marie Bordes

Tél. : 05 58 85 40 20 - Fax : 05 58 46 35 62
Mél : g.aarts@adapei40.fr

Foyer Saint-Amand
40090 Bascons
❱❱Christelle de Antoni

Tél. : 05 58 44 00 43 - Fax : 05 58 44 05 12
Mél : fam@adapei40.fr

CONTACTS SPORT ADAPTÉ

LANDES
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UJ Tournesoleil 
392 route d’Angouade
40990 Saint-Paul-lès-Dax
❱❱Marie-France Canguilhem

Tél. : 05 58 91 19 61 - Fax : 05 58 91 90 52
Mél : ujtournesoleil@adapei40.fr

Unité de Jour 2
Route des lacs - Lieu-dit Sparben
40230 Tosse
Tél./fax : 05 58 49 92 91
Mél. : adepeiuj.tosse@orange.fr

Unité de Jour 3 
782 rue du Chalet - 40990 Saint-Paul-lès-Dax
❱❱ Florence Metche, Neizha Laamrani

Tél. : 06 07 14 76 46 - Tél./Fax : 05 58 57 54 16
Mél : adapeiuj.gamarde@orange.fr

UJ3 - Centre de loisirs
Quartier de la Plaine - 40800 Aire-sur-l’Adour
❱❱Marcel Castandet, Tania Heinrich

Tél. : 05 58 71 61 63 ou 06 19 38 08 94
Mél : unitedejour3aire@gmail.com

AUTRES DÉPARTEMENTS
AS Oldea Celhaya
BP 42 - 64250 Cambo-les-Bains
❱❱Caroline Barbira 

Tél. : 05 59 29 74 00 - Fax : 05 59 29 29 37
Mél : asoldea@yahoo.fr

Association de l’œuvre 
de la miséricorde 
50 rue Lamothe - 33500 Libourne
❱❱ Elodie Afonso

Tél. : 05 57 51 11 55 - Fax : 05 57 51 32 44
Mél : lamisericorde@institut-don-bosco.fr

ATXIK
Domaine Pémartin - 64210 Bidart
❱❱David Lacam

Tél. : 05 59 41 94 52 ou 06 14 63 17 37
Mél : davidlacam@yahoo.fr

Beila Bidia
IMAE et Foyer d’hébergement - 64120 Luxe
❱❱ Jean Servary

Tél. : 05 59 65 29 11 - Fax : 05 59 65 99 20
Mél : jservary.beilabidia@wanadoo.fr

Foyer de vie Les Charmettes
32400 Saint-Mont
❱❱Maxime Guillain

Tél. : 05 62 69 74 04 - Fax : 05 62 69 93 20
Mél : m.guillain@apajh.asso.fr

Foyer de vie Urt
Domaine de Mesplès - 3 P 5 - 64240 Urt
❱❱Alexis Thoreux 

Tél. : 05 59 56 28 44 - Fax : 05 59 56 29 16
Mél : educatifurt@pep64.org

Foyer le Bialé
12 rue du Bialé - 64230 Lescar
❱❱ Fabrice Maubaret

La Virginie – Complexe ADAPEI
Quartier Castetarbes - 64300 Orthez
❱❱ Jean Latrubesse

Tél. : 05 59 69 23 25 ou 06 17 60 70 56
Fax : 05 59 67 04 82

Sport ENSO
Rue Anna Bordenave - 64230 Lescar
❱❱Carole Maubaret

Tél. : 05 59 06 47 20 - Fax : 05 59 06 48 31

ITEP Morcenx
2 impasse Marcel Paul - 40110 Morcenx
❱❱ Patrick Chapar, Julien Lanne

Tél. : 05 58 04 14 64 - Fax : 05 58 08 11 29
Mél : isabelle.lesgoirres@landes.fr

Le Cottage
40410 Moustey
❱❱Gyslaine Dubarry

Tél. : 05 58 04 44 44 - Fax : 05 58 08 21 09
Mél : secretariat.administratif@aass-lecottage.fr

Les Jardins de Nonères
1276 avenue Nonères - 40002 Mont-de-Marsan
❱❱ Valérie Couty

Tél. : 05 58 06 73 04 - Fax : 05 58 06 19 41
Mél : jardins.noneres@landes.fr

MAPHAV le Cottage
40410 Moustey
Tel : 05 58 04 44 44 - Fax : 05 58 08 21 09

MAS L’Arcolan
40140 Magescq
❱❱Cathy Querejetta, Anthony Daubian, 
Karine Porksen

Tél. : 05 58 47 67 00 - Fax : 05 58 47 67 01
Mél : mas-arcolan@ch-dax.fr

Résidence Castillon
Chemin des Muletiers - 40110 Morcenx
❱❱Nicolas Turczynski 

Tél. : 05 58 07 85 87 / 06 83 31 37 20
Mél : castillon@asso-caminante.fr

SATAS
67 avenue du 34e RI - 40000 Mont-de-Marsan
❱❱ Soizig Menager

Tél. : 05 58 46 61 90 ou 06 33 39 95 72
Fax : 05 58 46 61 96
Mél : satas@orange.fr

SAVS de Dax
25 bis Saint-Vincent-de-Paul
Place du Présidial - 40100 Dax
Tél. : 05 58 56 95 70
Mél : savs.dax@adapei40.fr

SAVS de Mont-de-Marsan
2 rue Pierre et Marie Curie
40000 Mont-de-Marsan
❱❱Arnaud Basevi

Tél. : 05 58 06 81 48 - Fax : 05 58 06 86 71
Mél : savs@adapei40.fr

SAVS Le Cottage 
40410 Moustey
Tél. : 05 58 04 44 44 ou 06 74 56 21 01
Fax : 05 58 08 21 09

SESSAD ADAPEI
74 bd d’Haussez -40000 Mont-de-Marsan
❱❱ Bernard Bordessoulles, Jean-Marc Laborde

Tél. : 05 58 85 25 60 - Fax : 05 58 06 10 08
Mél : sessad@adapei40.fr

SESSAD de Gascogne
63 impasse Joliot-Curie
40280 Saint-Pierre-du-Mont

SESSAD de l’ITEP Morcenx
2 impasse Marcel-Paul - 40110 Morcenx

SESSAD EPSII
2 rue Jeunesse - 40000 Mont-de-Marsan
❱❱ Séverine Duprat, Jean-Michel Irigoyen

Tél. : 05 58 75 79 24 ou 06 22 79 47 49
Mél : sessadepsii@orange.fr

SESSAD Landes Sud Océan
10 rue Gellibert - BP145
40994 Saint-Paul-lès-Dax
❱❱ Sandrine Lacoste, Thierry Serra

Tél. : 05 58 77 17 20 ou 06 77 62 83 76
Mél : sessadlso@lespep40.org

SESSAD TED Nord Landes
Lotissement Boaires 1 
71 route de la Gasconha
40160 Parentis-en-Born
Tél. : 05 58 08 33 40 / 06 79 61 48 48 / 
07 89 21 23 97
Mél : sessadparentis@adapei40.fr

Tandem Educadis
Bourg - 40410 Saugnacq et Muret
Tél. : 05 58 08 32 83 
❱❱ Fethi Djebaili : 06 50 83 13 34

Mél : tandemsaugnac@gmail.com

UJ Le Marcadé I
2800 route du Houga - 40000 Mont-de-Marsan
Tél. : 05 58 85 40 20 - Fax : 05 58 46 35 62
Mél : foyermarcade@adapei40.fr

UJ Le Marcadé II
2800 route du Houga - 40000 Mont-de-Marsan
Tél. : 05 58 85 40 20 - Fax : 05 58 46 35 62
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LES CLASSIFICATIONS EN SPORT ADAPTÉ : 
UN NOUVEAU MODE D’ENTRÉE 
POUR LA COMPÉTITION
Jusqu’à présent, lors des compétitions Sport Adapté, les sportifs s’inscri-
vaient dans les divisions D3, D2 et D1. Ces divisions reflétaient, dans la 
majorité des cas, les niveaux de performance des sportifs. Nous consta-
tions, dans chaque division, une homogénéité de performance mais bel et 
bien une hétérogénéité de déficience.

Si, en apparence, cette homogénéité de performance permettait aux 
rencontres compétitives de fonctionner, cela ne pouvait occulter de très 
nombreux problèmes d’iniquité entre les sportifs. En effet, certains spor-
tifs, pourtant débutants, faisaient de bons résultats aux Championnats de 
France en D3, aux détriments de sportifs plus méritants et entrainés ; à 
l’inverse, certains sportifs pourtant très déficients, mais réalisant de belles 
performances ne parvenaient plus à s’adapter aux règlements de D2 voire 
D1 et ne pouvaient donc plus défendre leurs chances.

Dans le contexte actuel, les nouvelles classifications permettent à la 
Fédération Française du Sport Adapté d’appuyer sa légitimité et sa spéci-
ficité au regard de sa délégation ministérielle et du public accueilli.

Alors que la nouvelle Olympiade commence, chaque commission spor-
tive nationale FFSA a élaboré de nouveaux règlements Sport Adapté, en 
tenant compte des capacités intellectuelles des sportifs au sein de chaque 
classe. Ces règlements se veulent les plus adaptés possible afin de per-
mettre à chacun de comprendre l’activité dans laquelle il s’engage et de 
s’exprimer à son plus haut niveau.

La FFSA espère que ce nouveau mode de classification permette de 
remettre au centre de la compétition : l’équité sportive, la prise en compte 
du sportif en tant qu’individu, de redonner de l’importance à la place de 
l’accompagnateur et de l’entraîneur.

Ce nouveau dispositif entrera en vigueur à partir de septembre 2017. Il 
pourra évoluer au fil de l’Olympiade en fonction des expériences sur le 
terrain.

IDEES RECUES SUR LES CLASSIFICATIONS

Les questionnaires sont intrusifs !

NON : les questionnaires pour chaque sportif seront conservés au sein de l’associa-
tion sportive Sport Adapté et ne seront pas à transmettre à la FFSA. À l’instar des 
autres documents médicaux.

C’est trop long de remplir les questionnaires pour tous les résidents !

NON : en équipe pluridisciplinaire, la passation du questionnaire demande environ 
30 minutes. De plus, les classifications ne s’appliquent que pour les compétiteurs 
Sport Adapté. Pour toutes les activités dites de Loisir, les sportifs n’auront pas besoin 
des classifications.

Cela va compliquer les rencontres sportives Sport Adapté ! 

NON : en Sports Individuels, il y aura 3 championnats : AB, BC et CD et seuls les 
meilleurs, à chaque rencontre compétitive, iront jusqu’en finale. En Sports Collectifs, 
il y aura 4 championnats : ABC Honneur et Excellence et BCD Honneur et Excellence. 
Donc, pas plus de catégories qu’auparavant mais une équité sportive respectée. 

Si je n’ai pas rempli le questionnaire, je pourrai quand même faire 
des rencontres Sport Adapté !

OUI : en effet, les classifications ne seront nécessaires que pour les compétitions 
Sport Adapté.

Si je n’ai pas rempli le questionnaire, je pourrai quand même prendre 
ma licence !

OUI : Lors de la prise d’une licence Loisir, la classification ne sera pas demandée. Lors 
de la prise d’une licence compétitive, il sera possible de répondre sur l’intranet fédé-
ral « en cours » et de valider sa licence tout de même.

Je dois refaire la classification pour chaque rencontre 
et pour chaque sport !

NON : Les capacités intellectuelles des sportifs n’évoluent pas au jour le jour donc les 
classifications n’ont pas pour vocations d’être renouvelées constamment. Une clas-
sification pourra être refaite pour un sportif si les accompagnateurs constatent des 
évolutions ou involutions dans les capacités de la personne.

Les classifications et les nouveaux règlements généraux vont compliquer 
les prises de licences !

NON : Lors de la prise de licence, il sera demandé, comme précédemment, les 
informations suivantes : nom, prénom, date de naissance, date du certificat médi-
cal, contre-indication et droit à l’image. Il faudra également mentionner la catégo-
rie d’âge et la classification. Cela simplifiera grandement l’inscription aux rencontres 
compétitives puisque pour un même sportif, la catégorie d’âge et la classification 
ne changeront pas d’un sport à l’autre. Plus besoin de se reporter à chaque fois aux 
règlements de chaque discipline.
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ÉTABLISSEMENTS LANDAIS
PARTENAIRES DU SSID

Établissements et services 
pour enfants handicapés
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LA POLITIQUE DU DÉPARTEMENT DES LANDES EN FAVEUR 
DU HANDICAP 
Changer le regard
Les Journées Handilandes ont pour objectif de changer le regard de notre société sur 
le handicap. Elles sont un appel à la convivialité autour des jeunes handicapés, des 
moins jeunes et de leurs familles.

Écouter et accueillir
L’écoute et l’accueil des personnes handicapées et de leurs familles sont une des mis-
sions essentielles de la Maison landaise des personnes handicapées (MLPH). L’objectif 
n’est pas seulement de traiter les dossiers, mais bien de déterminer les besoins des 
familles et de proposer des solutions adaptées dans le cadre règlementaire. Cette 
mission se déroule en concertation avec les associations qui tiennent des perma-
nences au sein de la MLPH. Celle-ci est sollicitée chaque année par près de 8 500 
familles.

Accompagner dans la proximité
L’accompagnement des personnes handicapées (à leur domicile ou dans un éta-
blissement) doit s’effectuer dans la proximité du milieu familial. Des services d’ac-
compagnement à la vie sociale se sont développés et sont présents sur tout le terri-
toire. L’accompagnement à domicile est complété par le Service d’accompagnement 
médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH). Des établissements proposent un 
accueil de qualité adapté aux différents types de handicap. Ces dispositions font l’ob-
jet d’une réflexion dans le cadre du nouveau Schéma départemental à l’attention des 
personnes vulnérables. La diversification des prises en charge s’est accentuée ces 
dernières années avec le développement d’unités de jour, et avec la mise en place de 
projets spécifiques pour les autistes, les personnes handicapées vieillissantes, les défi-
cients sensoriels et les traumatisés crâniens. Au sein des établissements, des efforts 
sont faits pour organiser des activités physiques et culturelles.

Favoriser l’insertion professionnelle et la vie au travail des jeunes
Des initiatives ont été prises par le Département et la MLPH pour favoriser l’insertion 
au travail des jeunes sortant d’institutions ou pour maintenir sur des postes de travail 
des personnes rencontrant des difficultés.

Handicap et culture
La dimension culturelle doit intégrer à la fois la vie des établissements et les projets 
proposés aux résidants (ceux-ci pourraient devenir un élément du projet de vie des 
personnes handicapées).

Créées en 1992 à l’initiative du Département des Landes et organisées 
depuis lors tous les deux ans, les Journées Handilandes sont l’occasion 
de rassembler, autour d’activités sportives notamment, les personnes 
handicapées, leurs proches, les professionnels qui les accompagnent 
et de proposer au grand public une approche originale du handicap.

L’organisation de ces Journées, assurée par le Service Sports Intégration et 
Développement (SSID), s’appuie également sur la participation et la collaboration des 
partenaires institutionnels, associatifs et sportifs landais et aquitains.

LES JOURNÉES HANDILANDES
À vos agendas ! 

HANDILANDES 2018 

du 6 au 10 juin
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BILAN DES JOURNÉES HANDILANDES 2016 

La 14e édition des Journées Handilandes 2016, qui se sont déroulées du 25 au 29 
mai, a une nouvelle fois connu un succès important autour d’un temps de réflexions et 
d’animations sportives et culturelles.

Comme les éditions précédentes, c’est en trois étapes que la manifestation s’est dérou-
lée. D’abord, le mercredi à Soustons avec une journée APPN. Ensuite, le jeudi avec une 
réflexion sur le handicap et la culture, le matin et une représentation sur le thème du rêve 
l’après-midi. Un week-end sportif à Mont-de-Marsan a clôturé cette manifestation.

RENCONTRES CULTURELLES

Le jeudi 26 mai 2016, la conférence d’Eric Fiat sur « La culture le plus indispensable des 
luxes ? » a suscité de nombreux échanges et réflexions durant la matinée. 

L’après-midi, les 80 artistes des différentes institutions du Département ont dévoilé le travail 
effectué durant l’année autour du théâtre, du chant et de la danse avec pour thème « Le tiroir 
aux rêves ».

Une prestation, touchante et pleine de surprises pour un public plus que conquis !

RENCONTRES SPORTIVES

Durant Handilandes, les 3 journées sportives ont rassemblé près de 2 000 participants.
Le Championnat de France de tennis sport adapté a été mis en avant cette année. 
180 sportifs se sont affrontés sur les terrains de La Hiroire à Mont-de-Marsan.

Le mercredi 25 mai, le rendez-vous était donné à Soustons au port d’Albret.
Les sportifs nageurs ont pu s’initier au surf, body surf, sauvetage côtier, canoë, aviron et 
paddle board. Les sportifs non nageurs, quant à eux, ont pu découvrir la randonnée, le 
badminton, le cerf-volant, le vélo adapté, la course d’orientation, le VTT, le beach-volley, le 
golf, le beach-rugby, le football américain et la calèche. 

En parallèle, il y avait également des activités en accès libre : les jeux en bois des Francas et 
les jeux traditionnels basques avec l’association Gaïa.

Un raid par équipe a été proposé comme depuis deux éditions. C’est donc près de 120 
jeunes et adultes qui ont enchaîné cinq activités : canoë, VTT, golf, course d’orientation et 
sauvetage côtier.

Cette année encore les Francas des Landes, l’école des sports de Soustons et l’UNSS se 
sont associés à l’événement puisque près de 160 jeunes se sont intégrés aux différents 
groupes d’activités.

Cette journée a donc réuni sur site 1 100 personnes, 300 jeunes et 800 adultes dont 100 bé-
névoles !

Le samedi 28 mai et le dimanche 29 mai, près de 1 000 personnes se sont retrouvées à 
Mont-de-Marsan autour d’activités diversifiées et adaptées à tous niveaux proposés sur 
7 sites différents. Les activités proposées étaient les suivantes : escrime, tennis de table, 
boxe éducative, handball, roller/skate, volley, sarbacane, coupe d’Aquitaine de basket-ball 
et de foot à 7, tournoi de foot à 5 et handi-valides de pétanque, canoë, athlétisme, open 
régional de boccia, pelote basque, tennis, badminton, gymnastique, tir à l’arc, activités 
aquatiques, escalade, cirque, randonnée cycliste.

Ces activités ont été accompagnées par des groupes musicaux 
tout au long de ces journées et comme les années précédentes, 
elles ont été finalisées par la remise de récompenses aux parti-
cipants, (coupe/médailles/cadeaux) et de trophées pour les per-
sonnes œuvrant dans le domaine du handicap.

La réussite de ces journées est due à la mutualisation des moyens 
mis en place par les partenaires institutionnels, associatifs et spor-
tifs autour du Service sports intégration développement qui orga-
nise et coordonne le programme de ces journées.

La participation et l’implication des bénévoles sont encore à sou-
ligner, c’est ce qui permet d’intégrer la pratique sportive des per-
sonnes handicapées dans la vie des clubs ordinaires.

En 2016, ces journées ont confirmé l’intérêt de rendre accessible la 
culture aux personnes handicapées, en lien avec les organismes de la 
santé, de la culture et de la solidarité.
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  HANDICAP AUDITIF
La surdité est un handicap de 
communication. On en distingue 3 types :
›› La personne sourde de naissance avec 
une altération de la voix, ayant déve-
loppé des modes de compensation 
(visuelle, olfactive, perception des vibra-
tions). Elle communique généralement 
par le langage des signes, le mime.

›› La personne devenue sourde va se foca-
liser sur ses restes auditifs.

›› La personne malentendante dispose 
d’un reste auditif exploitable par des 
appareils auditifs, des boucles magné-
tiques dans des lieux publics (conduc-
teurs électriques qui créent un champ 
amplifiant le son).

  HANDICAP VISUEL
On distingue trois degrés de handicap :
›› mal-voyant : il se déplace aisément, re-
connaît les objets et peut voir de près.

›› mal-voyant profond : les possibilités 
visuelles restantes lui permettent de se 
déplacer, de reconnaître les objets et les 
contours.

›› non-voyant : la sensation lumineuse 
peut être perçue mais il existe une im-
possibilité de reconnaître les objets et 
les contours, à quelque distance que 
ce soit et dans toutes les directions. Il a 
besoin d’explications et de descriptions 
précises des choses nouvelles.

Les personnes atteintes compensent la 
perte de la vue par l’utilisation d’autres 
organes sensoriels, en particulier le 
toucher, l’ouïe, l’odorat.

 HANDICAP MOTEUR
Handicaps congénitaux
›› Myopathie
Maladie musculaire, de nature dégéné-
rative et d’évolution progressive. Ce sont 
des affections le plus souvent familiales 
et héréditaires. Ces maladies n’entraînent 
pas de paralysie au sens propre du terme 
mais une diminution progressive de la 
force musculaire, entraînant peu à peu une 
dépendance.
Les exercices physiques non fatigants sont 
recommandés (les myopathies sont ag-
gravées par tous les exercices physiques 
fatigants, inversement l’absence totale 
d’exercice peut entraîner des complica-
tions). Sports pratiqués : tirs aux armes ou 
sarbacane, football en fauteuil électrique 
ou natation.

›› Infirmité motrice cérébrale (IMC)
L’IMC est un ensemble de troubles neu-
rologiques qui résultent d’une atteinte 
des parties profondes du cerveau sur-
venant durant sa période de dévelop-
pement. Ce handicap, non évolutif et 
non héréditaire, s’accompagne souvent 
de déficits intellectuels et/ou sensoriels, 
de troubles du langage et/ou sensitifs, 
de troubles du caractère. Des crises 
d’épilepsie peuvent se manifester. Les 
troubles moteurs caractérisés par un 
dysfonctionnement du tonus musculaire 
sont l’ataxie (difficulté de coordination 
des mouvements volontaires), la spasti-
cité (mouvements involontaires rigides 
et lents). Les personnes atteintes d’IMC 
peuvent pratiquer tous les sports. Leur 
aptitude dépend en fait de la gravité de 
leur atteinte. Les plus handicapées pra-
tiquent en fauteuil roulant le tennis de 
table, l’athlétisme… Les moins handica-
pées pratiquent debout : l’athlétisme, 
l’escrime, la voile…

LES DIFFÉRENTES FORMES
DE HANDICAP

›› Spina-bifida
Paralysie périphérique dont les troubles 
varient en fonction de la hauteur de l’at-
teinte. Il peut y avoir paraplégie, inconti-
nence urinaire et troubles sensitifs.

›› Maladie de Lobstein ou maladie 
des os de verre
Maladie héréditaire, elle se révèle par la 
fracture osseuse chez l’enfant : un petit 
choc suffit pour une fracture, souvent  
accompagnée de déformations os-
seuses. Une fois adulte, la personne 
peut avoir une vie presque normale 
et les fractures se font de plus en plus 
rares.

Handicaps suite à une maladie
›› Poliomyélite
Maladie virale immunisante et infectieuse 
entraînant une paralysie périphérique le 
plus souvent partielle. Les poliomyéli-
tiques peuvent pratiquer tous les sports. 
La natation leur convient car l’absence de 
pesanteur dans l’eau leur permet d’utili-
ser leurs muscles au mieux. Ceux qui sont 
gravement atteints des membres infé-
rieurs et se déplacent en fauteuil roulant 
se tournent vers le basket, la course en 
fauteuil en athlétisme.

›› Sclérose en plaques
Affection démyélinisante des centres 
nerveux. Cette maladie est évolutive 
par poussées et présente des formes di-
verses : troubles moteurs, incoordination 
motrice, insensibilité…

Handicaps suite à un accident
›› Paraplégie
C’est une paralysie généralement symé-
trique des membres inférieurs pouvant 
remonter plus ou moins haut sur le tronc. 
Le paraplégique est dans l’impossibilité 
d’exécuter des mouvements volontaires 
dans la région dite paralysée. 

Les troubles associés sont : évacuation 
urinaire difficile, infection urinaire, fra-
gilité de la peau. Les paraplégiques 
pratiquent presque tous les sports : 
athlétisme, tennis de table, tir à l’arc, 
escrime, tennis, natation…

›› Tétraplégie
Paralysie des membres inférieurs et du 
tronc qui atteint également les membres 
supérieurs. Elle est provoquée par une 
atteinte de la moelle épinière au niveau 
des vertèbres cervicales.

›› Lésions cérébrales acquises
Ce sont des accidents vasculaires  
cérébraux (problème vasculaire ou trau-
matisme crânien) suite à un problème 
traumatique. Ces affections peuvent en-
traîner des troubles psycho-intellectuels 
et comportementaux comme les troubles 
de la mémoire, de l’attention, de l’orien-
tation mais aussi des troubles psychiques. 
Les troubles psychiques proportionnels 
à la lésion cérébrale touchée peuvent 
amener des problèmes moteurs (hémi-
plégie, monoparésie…), de vue, de l’ouïe, 
d’équilibre.
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 �LES MALADIES MENTALES
Se pose de manière aiguë le problème de classification.  
Deux modèles de classification prévalent cependant : classification typologique 
traditionnelle et classification dimensionnelle.

Classification typologique 
traditionnelle
›› Les névroses : affections de faible gra-
vité non aliénantes. Sentiment chronique 
de malaise, jugements réduits, contacts 
appauvris pouvant déclencher des « ré-
actions catastrophiques ». Difficultés 
d’adaptation.

›› Les psychoses : affections graves handi-
capant lourdement le sujet, aliénantes, 
perte de lucidité de l’individu à l’égard 
de son état. Adaptation au milieu prati-
quement nulle, stéréotypies d’actions et 
de sentiments. Rupture avec la réalité.

Classification dimensionnelle
Organisations phobiques, organisations 
obsessionnelles, organisations hysté-
riques, troubles affectifs, organisations 
paranoïaques, organisations schizophré-
niques, personnalités psychopathiques 
(comportements antisociaux, absence 
d’émotions).

 HANDICAP MENTAL
Les déficiences intellectuelles sont défi-
nies au regard de normes statistique-
ment déterminées ; elles se réfèrent à 
une mesure de « l’intelligence » qui s’ef-
fectue grâce à des tests spécifiques. Le 
concept central de ces tests est celui de 
Quotient Intellectuel (QI). Le QI est égal 
au rapport de l’âge normal sur « l’âge 
réel » (celui-ci est donc déterminé grâce 
à la mesure de l’intelligence). Par com-
modité, on multiplie ce rapport par 100, 
ce qui donne :

Normalité statistique 	  QI >100
Normalité 	   QI >  70
Retard mental léger	  50 <   QI < 70
Retard mental moyen	 35 <   QI <  49
Retard mental sévère  	 20 <  QI <   34
Retard mental profond	  0	  <  QI <  19

Ces chiffres varient légèrement selon les 
auteurs et les classifications. Reste un pro-
blème considérable faisant que ces classi-
fications sont contestables et contestées : 
celui de la notion d’intelligence et de sa 
mesure. Les diverses causes peuvent agir à 
des moments différents du développement 
de l’individu, dans des domaines différents 
et surtout se prêtent, plus ou moins bien, 
à une évaluation rigoureuse. Il existe des  
facteurs génétiques, héréditaires, spé-
cifiques, des facteurs extrinsèques (pré-
nataux, périnataux, postnataux), des fac-
teurs psychoaffectifs et des facteurs plutôt 
d’ordre social.
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DEJEPS APSA 
Le Diplôme d’État de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport mention 
« Activités physiques et sportives adaptées » est une formation diplômante permet-
tant d’enseigner les activités physiques et sportives adaptées dans le secteur spécia-
lisé. Le DEJEPS est une qualification de niveau III (bac + 2) délivrée par le ministère 
de la Ville, de la Jeunesse et des Sports. 
C’est une formation en alternance d’une durée de 990 heures (540 en centre de for-
mation et 450 en structure spécialisée) habilitée par la Direction régionale de la cohé-
sion sociale, de la jeunesse et des sports du Limousin.

CERTIFICAT DE SPÉCIALISATION (CS)
« Accompagnement et intégration des personnes en situation de handicap »

Le Certificat de spécialisation, complémentaire aux diplômes inscrits au Répertoire natio-
nal des certifications professionnelles, a vocation de spécialiser les professionnels assu-
rant des fonctions d’animation. La formation est ouverte à tout candidat en formation 
pour ou titulaire d’un BPJEPS ou DEJEPS ou d’un BEES.

›› Les missions :
›› accueillir des publics en situation de handicap physique ou mental au sein de leur 
structure ;

›› favoriser leur intégration, leur accompagnement, et l’accès aux pratiques de ces 
personnes.

›› La formation
Le Certificat de spécialisation est obtenu par l’obtention de 3 unités capitalisables (UC).
UC 1 : Être capable de concevoir un projet d’actions d’animation sportive à partir des 
caractéristiques des publics et de leurs environnements ;
UC 2 : Être capable d’animer des activités sportives intégrant les personnes ayant un 
handicap physique ou sensoriel ;
UC 3 : Être capable de conduire des activités sportives en prenant en compte les besoins 
singuliers des personnes.

FFSA TRANS’FORMATION 
3 rue Cepré - 75015 Paris
❱❱ Isabelle Gouin

Tél. : 01 42 73 90 07 - Fax : 01 42 73 90 10
Mél : isabelle.gouin@ffsa.asso.fr
http://transformation.ffsa.asso.fr

Coordonnateur
❱❱Lionel Dumain : 06 13 63 19 15

Mél. : lionel.dumain@creps-bordeaux.sports.gouv.fr
Secrétariat de la formation
❱❱Stéphanie Tirode : 05 56 84 80 56 

Mél. : stephanie.tirode@creps-bordeaux.sports.gouv.fr 
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LE DÉVELOPPEMENT DES PRATIQUES PHYSIQUES OU 
SPORTIVES AUPRÈS DE PERSONNES HANDICAPÉES 
PASSE PAR LA FORMATION DES CADRES. 
Qu’ils soient initiateurs, entraîneurs, moniteurs ou éducateurs, 
bénévoles ou professionnels, ils permettent aux personnes 
handicapées d’accéder à la pratique sportive.

LOI 
L’encadrement, l’animation, l’entraînement et l’enseignement des activités physiques 
et sportives auprès de personnes handicapées sont réglementés par le ministère de 
la Santé et des Sports. Les conditions d’exercice des métiers concernant la mise en 
œuvre de ces activités sont précisées dans le Répertoire national de la certification 
professionnelle (RNCP). Le principal texte de référence est la loi du 16 juillet 1984 
modifiée relative à l’organisation et à la promotion des activités physiques et spor-
tives. Son article 43 indique que « nul ne peut enseigner, animer, entraîner ou enca-
drer contre rémunération une activité physique et sportive, à titre d’occupation 
principale ou secondaire, de façon régulière, saisonnière ou occasionnelle, s’il 
n’est titulaire d’un diplôme comportant une qualification définie par l’État et 
attestant de ses compétences en matière de protection des pratiquants et des 
tiers. »

LES FORMATIONS SPORTIVES
SPÉCIFIQUES AU HANDICAP

http://transformation.ffsportadapte.fr/
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FORMATION STAPS
”Licence et Master en Sciences et Techniques des activités physiques 
et sportives” mention Activités physiques adaptées (APA)

L’objectif est d’obtenir des compétences professionnelles dans le cadre de l’interven-
tion auprès de populations à besoins spécifiques. Les interventions sont envisagées 
selon les divers secteurs, dans une perspective d’éducation physique, de réhabilita-
tion fonctionnelle et motrice, d’intervention pour la santé, ou encore d’accompagne-
ment et d’animation et de loisirs.

La formation alterne des cours théoriques et des stages en milieu professionnel per-
mettent aux étudiants de développer leurs connaissances du milieu spécialisé.

›› La formation
›› Participer à la conception de projet ;

›› Concevoir et organiser des programmes d’intervention ;

›› Conduire et évaluer les programmes d’intervention ;

›› Participer au pilotage du projet ;

›› Licence STAPS mention APA proposée dans les plusieurs universités, à Bordeaux, 
Toulouse, Montpellier, Grenoble…

FORMATION DE BÉNÉVOLES
›› Handicap pour une pratique partagée
L’objectif est d’informer les bénévoles, animateurs et dirigeants des clubs landais afin de 
leur permettre de mieux accueillir les personnes en situation de handicap au sein de leur 
association.

La Commission départementale « Handicap pour une pratique sportive partagée », pilotée 
par le CDOS, la DDCSPP et le SSID propose une information sur l’accueil des personnes en 
situation de handicap en club.

›› Contenus :

›› Les enjeux liés à l’intégration des sportifs en situation de handicap au sein des clubs ;

›› Observation de séances en handisport et sport adapté ;

›› Formations des éducateurs.

CDOS des Landes
187 av. du Maréchal Juin
40000 Mont-de-Marsan
Tél./fax : 05 58 05 96 85 
Mél. : cdos.40@wanadoo.frCO
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CERTIFICAT DE QUALIFICATION PROFESSIONNELLE  
« MONITEUR EN SPORT ADAPTÉ »
Le Certificat de qualification professionnelle « Moniteur en sport adapté » est un di-
plôme qualifiant professionnel ouvrant des compétences et prérogatives d’encadrement 
professionnel des APS adaptées aux personnes en situation de handicap mental et/ou 
psychique, au sein d’une association sportive affiliée à la FFSA.
L’activité du titulaire du CQP, même si elle est régulière, ne recouvre qu’une activité 
accessoire ou secondaire soit de 2 à 8 heures par semaine hors déplacements pour les 
manifestations sportives (360 heures de face à face pédagogique à l’année).
Le titulaire CQP encadre en toute autonomie les publics dans une dynamique de dé-
couverte, d’initiation et de progression. Son activité permet de prendre en compte les 
demandes, les caractéristiques et les besoins singuliers des sportifs. Le titulaire du CQP 
engage donc des choix d’activités en lien avec les secteurs de pratique spécifiques à la 
FFSA, ayant du sens pour les pratiquants.

›› La formation
Le CQP « Moniteur en sport adapté » prévoit des séquences en centre de formation et à 
la Fédération française de sport adapté. 
Au total la formation comprend 330 heures avec des temps d’alternance en associations 
sportives affiliées à la FFSA  :
›› Positionnement (définition du parcours et projet individuel du stagiaire) ;

›› 210 heures en centre de formation réparties en 6 Unités de formation ;

›› 120 heures en situation professionnelle dans une association sportive affiliée à la FFSA.

›› Les objectifs pédagogiques
À l’issue de la formation, le titulaire du CQP « Moniteur en sport adapté » pourra :
›› Intervenir au sein d’une association sportive affiliée à la FFSA, liée ou indépendante 
d’un établissement spécialisé ;

›› Encadrer des activités sport adapté de la découverte, à l’initiation jusqu’au premier 
niveau de compétition en préservant la sécurité des pratiquants ;

›› Concevoir une relation pédagogique permettant au pratiquant de donner du sens à 
ses apprentissages et à sa pratique ;

›› Choisir des démarches pédagogiques permettant au pratiquant de s’engager à partir 
de ses ressources cognitives, affectives et psychiques ;

›› Transmettre une technicité indispensable à l’adaptation des pratiques et en adéqua-
tion avec le niveau du public concerné.

Coordonnateur Ligue Sport Adapté Aquitaine
❱❱Romain Chaval 

Port. : 07 82 08 45 24
Mél : romain.chaval@sportadapteaquitaine.fr
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DISCIPLINE NOM DU CLUB     
Aéromodélisme Aéromodélisme - Saint-Vincent-de-Tyrosse •
Badminton Badminton - Soustons • •
Basket-ball ASCH Basket-ball • •
Échecs Échiquier montois • • •
Equitation Club hippique Dax Boulogne •

École d’Équitation du Menusé • • •
Escrime Etoile Sportive Montoise - Escrime • • •

Jeanne d’Arc de Dax - Escrime • •
Golf Club de Golf de Moliets • • •
Gymnastique Jeanne d’Arc de Dax - Gymnastique • • • •

Preux de Saint-Girons Gym • • • •
Judo Club Amical de Morcenx - Judo •

Judo club Cap de Gascogne • • • •

Judo club Montois • • • •
Judo club Onessois • •
Judo club Tartas • •
Mont-de-Marsan Judo • • • •
Peyrehorade sports - Judo •
SC Saint-Pierre-du-Mont Judo • • • •
Stade Montois judo • • •
Union Sportive Hagetmau • • • •
US Dax Judo • • • •

US Judoka Grenadois •
Judo Club Villeneuvois • • •

Handball Stade Montois Handball •
Montagne et escalade Mont 2 vertical • • • •
Natation US Pouillon •
Pelote basque Pays d’Orthe main nue •
Randonnée pédestre Randonnée tourisme pédestre Tarnos • • •
Roller Spot Glisse omnisports • •

Sauvetage et secourisme Mimizan Sauvetage et Secourisme • •

Surf Capbreton surf Club •
Tennis Etoile Sportive Montoise - Tennis • •

Saint-Paul Sport Tennis • •
Saint-Julien Tennis club •
Stade montois tennis • •
JSR Rion Tennis •

Tennis de table AS Sordaise Tennis de table •
Jeanne d’Arc de Dax tennis de table •

 Stade Montois tennis de table •
Tir à l’arc Jeanne d’Arc de Dax - Tir à l’arc • • •

Les archers de Saint-Pierre-du-Mont • • • •
Compagnie des archers de Pontenx-les-F. • • • •
Arc'getmau • • •

Tir sportif Tir sportif de la Côte d’Argent •

LES CLUBS SPORTIFS LABELLISÉS

Le label « Sport et Handicaps » est une marque de qualité concernant l’accueil des per-
sonnes en situation de handicap, désirant pratiquer régulièrement une activité physique 
et sportive, de compétition ou de loisir, et permettant de prendre en compte les besoins 
inscrits dans la loi du 11 février 2005.
Ce label identifie l’accessibilité des lieux de pratiques sportives (équipements adaptés, 
projet d’accueil de l’association), la qualité de l’encadrement (adapté et qualifié) pour les 
personnes ayant besoin d’adaptation pour les principales déficiences (motrice, visuelle, 
auditive, mentale).

À quoi ça sert ?
›› Pour les personnes en situation de handicap, le label permet de disposer d’une infor-
mation fiable sur le service sportif offert et repérer les associations œuvrant à proximité.

›› Pour l’association sportive, c’est se doter d’un suivi et d’un soutien technique des 
partenaires du label. C’est bénéficier de formations adaptées pour les bénévoles et 
les éducateurs.

Qui est concerné ?
›› Toutes les associations sportives aquitaines qui souhaitent accueillir des personnes en 
situation de handicap, désirant pratiquer une activité sportive au sein d’un club valide, 
sont invitées à remplir le cahier des charges permettant d’obtenir le label « Sport et 
Handicaps ».

Comment ça marche ?
La démarche est volontaire : l’association sportive s’adresse au « porteur de pro-
jet » de son département pour solliciter une visite « diagnostic » réalisée par 
un comité de suivi, chargé d’apprécier l’accessibilité pour les 4 principaux 
types de handicap. Celui-ci, sur proposition des groupes de suivi départemen-
taux, distribue le label « Sport et Handicaps » à l’association pour une durée de 
4 ans (pour un, deux, trois ou quatre handicaps), avec une visite annuelle de suivi. 
Quelle promotion ? La promotion du label et des associations labellisées est assurée 
par les différents partenaires de la plateforme régionale « Sport et Handicaps » à travers 
leurs publications et leurs sites internet. Les associations labellisées sont répertoriées 
et identifiées au niveau national sur handiguide.sports.gouv.fr

Cette reconnaissance se matérialise, au niveau de l’association sportive, par l’appo-
sition du label (affiche, autocollant, logo) sur ses différents courriers et sur son site 
d’accueil.

L’association ainsi reconnue se verra remettre officiellement le label lors d’une récep-
tion sur le plan départemental et régional.

LE LABEL 
« SPORT ET HANDICAPS »
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CLUB 
LABELLISÉ ADRESSE

TYPE DE 
HANDICAP
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ACCROBRANCHE

Accrobranche 
Soustons

CFNC Centre nautique
Allée de la voile - 40140 Soustons 
Tél. : 05 58 41 32 23 - Fax 05 58 41 27 72  
site : accrobranche-soustons.com

ACTIVITÉ AQUATIQUE - NATATION

HAGETMAU Complexe Sportif La Cité Verte 
Place Tordesillas - 40700 Hagetmau 
Tél. : 05 58 79 79 79 - Fax 05 58 79 79 99

îî Siège de mise à l’eau, ascenseur, vestiaire

MONT-DE-MARSAN Rue Sarraute - 40000 Mont-de-Marsan
Tél. : 05 58 75 09 47

ST-PAUL-LÈS-DAX 71 allées Christus - 40990 Saint-Paul-lès-Dax
Tél. : 05 58 91 85 53

îî Siège de mise à l’eau

US POUILLON Tél. : 06 34 96 42 16 ou 06 01 34 17 99
Mél : union.sportive.pouillon.natation@gmail.com
plartigau@aol.com

MIMIZAN Allée des Résineux - 40200 Mimizan
Tél : 05 58 82 46 96 - Fax : 05 58 09 49 42
Mél : piscine@cc-mimizan.fr

PEYREHORADE 
SPORTS NATATION

Place des évadés - 40300 Peyrehorade
Tél. : 05 58 48 82 63 
Mél : piscine@paysdorthe.fr

COMITÉ 
DÉPARTEMENTAL 
DE NATATION

❱❱Véronique Fernandez
Piscine Municipale - Rue Sarraute
40000 Mont-de-Marsan
Mél : comite.natation40@gmail.com
site : landes.ffnatation.fr

AÉROMODÉLISME

Aéromodélisme
Saint-Vincent-de-
Tyrosse

❱❱Claude Larrey
Tél. : 05 58 58 18 77
Mél : claude.larrey@cegetel.net

ATHLÉTISME

Stade Montois 
Athlétisme

❱❱ Jean-Luc Dufau
BP 241 - 40005 Mont-de-Marsan
Tél. : 05 58 75 99 57

AVIRON

Aviron Club 
Soustonnais

Centre sportif de l’Isle Verte
Allée de la Voile - 40140 Soustons
Tél. : 05 58 41 37 87 - Fax 05 58 41 37 88
Mél : aviron.club.soustons@free.fr
site : aviron.club.soustons.free.fr

ASSOCIATIONS ET INFRASTRUCTURES 
ACCUEILLANT DES SPORTIFS HANDICAPÉS

http://landes.ffnatation.fr/script/index.php
http://www.avironsoustonnais.fr/
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BASKET-BALL (suite)

UJS Pontonx 
Buglose

❱❱ Jean Cazaux : 06 88 13 04 67
Salle des Sports - 40990 Saint-Vincent-de-Paul
Tél. : 05 58 89 95 02
Mél. : ujsbp@orange.fr

Yzosse Mairie - 2 rue des Fauvettes – 40180 Yzosse

BOXE ANGLAISE

Stade Montois Boxe ❱❱Sandrine Dehez (présidente) : 06 35 38 71 60
❱❱Christophe Dehez : 06 14 79 45 70

Mél : christophe.dehez@sfr.fr

21 place Joseph Pancaut - 40000 Mont-de-Marsan

Stéphane Raynaud DTN - 652 avenue de Léognan
33140 Cadaujac - Tél. : 06 16 45 51 42

CANOË-KAYAK

Centre Formation 
Nautique 
Soustonnaise

Centre nautique - Allée de la Voile
40140 Soustons
Tél. : 05 58 41 43 00

Julien Dixon
(BE Canoë-kayak)

❱❱ Julien Dixon : 06 74 56 21 01
Le Cottage - 40410 Moustey

Stade Montois 
Canoë-Kayak

❱❱Bernard Bordessoulles
Place Francis-Planté - 40000 Mont-de-Marsan

CERF-VOLANT

Spot Glisse 
Omnisport

❱❱ Jean-Jacques Braud : 06 83 19 02 08
Mél : braudjeanjacques@gmail.com

65 avenue de Larrignan - 40510 Seignosse
Tél. : 05 58 41 60 09

CHAR À VOILE

Comité départe-
mental de char à voile

Tél. : 07 89 42 08 03 
site : charavoile40.fr

CIRQUE

Association 
Française  
du Cirque Adapté

Quartier de la Plaine - 40800 Aire-sur-l’Adour
Tél. : 05 58 71 66 94 - Fax : 05 58 71 92 18
Mél : a.f.c.a@wanadoo.fr

Association Loisirs 
pour Tous

❱❱Eric Couralet : 06 74 95 72 42
Base de loisirs 
Allée de Christus - 40990 Saint-Paul-lès-Dax

École de Cirque 
et gymnastique

Parc des Sports
Avenue du Maréchal Leclerc - 40130 Capbreton
Tél. : 05 58 41 88 46

BADMINTON 

Badminton club  
Saint-Pierre-du-Mont

❱❱Céline Gueylard
Tél. : 06 71 22 77 11 
sportingclubstpierredumont.fr

Badminton 
Soustons

❱❱Sandrine Bonnaud/Olivier Bedat
15 avenue du Lac - 40140 Soustons
Tél. : 05 58 41 25 32
Mél : assoustonsbad@gmail.com

Cobalandes ❱❱Président : Victorien Chauchoy (US Dax)

Mél : vichauchoy@gmail.com

Badminton Meilhan ❱❱Philippe Barthoumeyrou : 05 58 73 35 81

Mél : philippe@badminton-meilhan.fr

BASKET-BALL

Comité 
départemental de 
basket

❱❱Emmanuelle Dulon : 06 81 01 51 19
❱❱ Laurent Beaumes :

Mél : beaumes.laurent@basket40.com

ZI du Carboué - 7 impasse du Carboué
BP 67 - 40002 Mont-de-Marsan Cedex
Tél. : 05 58 75 81 99 ou 06 81 01 51 19
Fax 05 58 75 61 17
Mél : basketball40@wanadoo.fr

ASCH ❱❱ Laurence Lansaman : 05 58 79 39 84
361 rue Sainte Blaise - 40700 Horsarrieu
Tél. : 05 58 79 39 84 ou 05 58 79 47 56 (salle)

ASCL
ADAPEI des Landes

❱❱Gabriel Damien (SSID)
3 rue Michel Tissé - 40000 Mont-de-Marsan

Basket Biaudos 
Saint-Martin

❱❱Benoît Dupruilh : 06 75 35 09 30
Au bourg – 40390 Saint-Martin-de-Seignanx

Basket Tercis 
Oeyreluy

❱❱Présidente : Nathalie Lanusse
2 place de l’Église - 40180 Tercis les Bains
Tél. : 05 58 57 86 21

Coteau du Luy ❱❱Séverine Bellocq : 05 58 79 24 76
543 chemin Bellocq - 40700 Monségur

Hagetmau Doazit 
Chalosse

❱❱ Jean-Pierre Steiner : 05 58 79 39 41
Clo Taulade - 40700 Doazit

Larrivière ❱❱Mairie : 05 58 45 92 79
24 avenue des Arènes - 40270 Larrivière

Adour Dax Basket ❱❱Charline Deslux : 06 82 51 15 73
Salle des sports - 40180 Candresse
Mél : adour-dax-basket@orange.fr

Stade Montois 
Basket

Espace François Mitterrand
610 rue de la Ferme de Carboué 
40000 Mont-de-Marsan
Tél. : 05 58 06 44 83

http://www.charavoile40.fr/
http://sportingclubstpierredumont.fr/
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CLUB 
LABELLISÉ ADRESSE

TYPE DE 
HANDICAP ACTIVITÉ

CLUB 
LABELLISÉ ADRESSE

TYPE DE 
HANDICAP
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ESCALADE

Mont 2 Vertical ❱❱Sophie Focchanère : 06 22 53 28 64
❱❱ �Emilie Birou : 06 25 26 93 45

16 lot La Vignotte - 40090 Saint-Martin-d’Oney
Mél : mont2vertical@gmail.com

ESCRIME

Étoile sportive 
montoise

❱❱Marlène Dubernet : 05 58 46 39 16
Rue Commandant Pardaillan
40000 Mont-de-Marsan
Mél : escrime.montdemarsan@wanadoo.fr

îî Fauteuil, armes

Jeanne d’Arc 
de Dax (JAD)

Complexe sportif d’Aspremont
BP 96 - 40100 Dax
Tél. : 05 58 74 08 63
Mél : jad.dax@club-internet.fr

FOOTBALL

District des Landes ❱❱Claude Augey, 
❱❱Franck Lamarque : 06 61 74 74 67

Mél. : frank.lamarque@orange.fr

Rue des Violettes - 40400 Tartas
Tél. : 05 58 73 51 72 - Fax : 05 58 73 57 79
Mél : district@landes.fff.fr

ASCL
ADAPEI des Landes

❱❱Gabriel Damien (SSID) : 06 79 03 27 94
3 rue Michel Tissé - 40000 Mont-de-Marsan

îî Foot à 5 et à 7

Association Château 
de Cauneille

❱❱Marie Dupeyroux
40300 Cauneille - Tél. : 05 58 73 02 86

îî Foot à 5 et à 7

Association 
le Cottage

❱❱ Laurent Lassalle
40410 Moustey - Tél. : 05 58 04 44 44

îî Foot à 5 et à 7

FC Saint Martin 
de Seignanx /
Association 
Espérance

❱❱Benoît Dupruilh : 06 75 35 09 30
Espace Gaston Larrieu
40390 Saint-Martin-de-Seignanx

îî Foot à 7

Les Cigalons ❱❱Mylène Aubain
40170 Lit-et-Mixe - Tél. : 05 58 42 49 00

CYCLISME

Stade montois 
Cyclisme

❱❱ Lionel Gaüzère : 05 58 75 49 19
Mél : lionel.gauzere@laposte.net

21 place Joseph Pancaut - 40000 Mont-de-Marsan

COURSE D’ORIENTATION

Balade randonnée 
orientation 
Soustons

❱❱Alain Lavielle
Quartier Caunègre - 40140 Soustons
Mél : soustons.co@free.fr

Comité 
départemental de 
course d’orientation

Salle polyvalente
Allée des Sports - 40140 Soustons
Tél. : 05 58 74 03 11
Mél : cd.landes@fforientation.fr

ECHEC

Échiquier Montois ❱❱Bernard Dubertrand : 06 72 04 05 88
Maison des associations
Boulevard de Candau
40000 Mont de Marsan

ÉQUITATION

Centre équestre de 
Bellefontaine

❱❱Maud Renger : 06 87 41 38 41
❱❱David Vanlaere

40090 Campet-et-Lamolère - Tél. : 05 58 52 05 08 
site : cebellefontaine.fr

îî Voiture hippomobile

Comité 
départemental 
d’équitation des 
Landes

❱❱Olivier Venries
163 chemin de Hayet - 40230 Orx
Mél : cde40@ffe.com 
site : comite-equitation-landes.com

École d’équitation  
du Menusé

❱❱ Lionel Orenga : 05 58 77 78 21
Mél : lionel.orenga@wanadoo.fr
148 route Caplanne - 40230 St-Jean-de-Marsacq

îî Voiture hippomobile

Etrier du Marsan La Hiroire - 551 chemin des Sports
40000 Mont-de-Marsan - Tél. : 05 58 06 34 18
site : http://perso.wanadoo.fr/etrier.marsan/

Le Poun’s Club Chemin Vicinal 02 - 40280 Bretagne-de-Marsan
Tél. : 05 58 71 12 96

 

Centre équestre 1150 route de Sore - 40410 Pissos
Tél. : 05 58 08 96 54

Club Hippique Dax 
Boulogne

❱❱Colette Artola Arget
Ecole d’équitation de Dax
Levée de Boulogne - 40100 Dax
Mél : dax-equitation@wanadoo.fr

http://www.etrier-de-mont-de-marsan.com/
https://cde40.ffe.com/
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JUDO 

Judo club  
Cap de Gascogne

❱❱M. Gomez : 06 70 70 68 24
53 lot Pipoulan - 40500 Saint-Sever

Judo club Montois 89 rue Martin Luther King - 40000 Mont-de-Marsan
Tél. : 06 80 56 12 82

Mont-de-Marsan 
Judo

❱❱Gabriel Damien (SSID) : 06 79 03 27 94
Bld du Chemin vert - 40000 Mont-de-Marsan

SC Saint-Pierre- 
du-Mont
Section Judo

❱❱Sylvie Loubery : 06 79 16 01 45
Mél : sylvie.loubery@wanadoo.fr

Dojo - Complexe sportif Colette Besson
40280 Saint-Pierre-du-Mont

Union Sportive 
Dax Judo

❱❱Marlène : 06 33 41 27 61
Dojo municipal - Bd des Sports - 40100 Dax

Union Sportive 
Hagetmau

Cité verte - BP 26
40700 Hagetmau cedex
Tél. : 05 58 79 40 36 - 06 80 59 47 12

Stade Montois judo Salle Henri Lacoste - 40000 Mont-de-Marsan
Tél. : 06 76 55 75 01

Judo club 
Villeneuvois

❱❱Marie-Annick Montal : 06 21 36 42 20
❱❱Céline Lacourège

Comité 
départemental 
des Landes de 
Judo-Jujitsu

❱❱Damien Piau (CTF) : 06 07 11 05 58
Dojo départemental - Parc des sports
Boulevard Lassaosa - 40100 Dax
Mél : cdjudo40@wanadoo.fr

Judo club Tartas ❱❱Claude Durand : 05 58 73 30 89
Mél : duran.c@wanadoo.fr

FJEP section Judo - Rue d’Orope - 40400 Tartas

Judo club Onessois ❱❱Françoise Grammontin : 06 75 65 84 98
77, Route de Lestatjaou - 40110 Onesse-Laharie 
Mél : lestatjaou@wanadoo.fr

Biscarrosse 
Olympique

❱❱M. Perletti : 05 58 78 82 41
207 avenue de Campos - 40600 Biscarrosse

Club amical 
morcenais 
Section Judo

❱❱ Jacques Huard : 05 58 51 72 78
Dojo municipal
Impasse de la Distillerie - 40110 Morcenx 

Peyrehorade Sport ❱❱Damien Piau : 06 07 11 05 58
40300 Peyrehorade

Union Sportive 
Judoka Grenadois

143 chemin de Simoun
40270 Grenade-sur-l’Adour
Tél. : 05 58 45 94 67

FOOTBALL AMÉRICAIN

Knights (JAD)
❱❱Benjamin Da Costa : 06 23 86 19 13

Mél. : knights.jad.dax@gmail.com

GOLF

Golf de Moliets ❱❱David Brethes
Rue Mathieu Desbieys - 40660 Moliets-et-Mâa
Tél. : 05 58 48 54 65 - Fax 05 58 48 54 88
site : golfmoliets.com

 

GYMNASTIQUE

Comité 
Départemental 
de gymnastique 
sportive

❱❱ Lacourrege Vincent, Mickael Lafitte
Complexe Alain Lansaman - 40700 Hagetmau 
Tél. : 06 88 38 90 64
Mél : agentdev.ffgym40@gmail.com

Envolée de Dax ❱❱ Jean-Louis Peyres
Avenue de la IVe République - 40100 Dax
8 rue du Tursan - 40990 Saint-Paul-lès-Dax
Tél. : 05 58 91 73 03 ou 05 58 74 59 49

JAD de Dax ❱❱Secrétariat : 05 58 74 08 63
❱❱Portable : 06 44 77 44 25

Section Gymnastique
Stade Omnisports André Darrigade
5 rue des Cyclamens - BP 96
40102 Dax cedex 
Mél. : jadax.gym@orange.fr

Preux  
de Saint-Girons

❱❱Vincent Lacourrège
Mél : lacourrege.cqpffgym@gmail.com

Complexe Alain Lansaman - 40700 Hagetmau

HALTÉROPHILIE-MUSCULATION

Foyer André 
Lestang

❱❱Dominique Hainault
Chemin République - 40140 Soustons 
Tél. : 05 58 41 50 06

îî Bancs, barres, haltère

Stade Montois ❱❱Patrick Coynel
21 place Pancaut - 40000 Mont-de-Marsan
Tél. : 05 58 46 03 54 ou 05 58 06 04 09 (salle)

HANDBALL

Stade Montois 
Handball

❱❱Thierry Adoue : 05 58 85 94 65
253 avenue du Colonel Jacques-Couilleau 
40000 Mont-de-Marsan

http://golfmoliets.com/
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PELOTE BASQUE

FFPB ❱❱Benoît Dupruilh : 06 62 24 80 91
60 avenue Dubrocq - BP 816 - 64108 Bayonne
Tél. : 05 59 59 22 34 - Fax : 05 59 25 49 82
Mél : ffpb@orange.fr

Ligue des Landes 
de pelote basque

❱❱Marc Darrambide
Espace Grand Tourren - Allée des Magnolias
40230 Saint-Vincent-de-Tyrosse
Mél : ligue@llpb.fr

Pays d’Orthe
Main nue

❱❱Christophe Lafitte
Mur à gauche - 40300 Saint-Lon-les-Mines
Mél : evelyne.labaste@hotmail.fr

PÉTANQUE

Amicale Boules 
Montoises

Boulodrome - 288 avenue David Panay
40000 Mont-de-Marsan

La Sphère d’Argent ❱❱Guy Hontang : 06 08 17 46 37
Chemin de Balette - 40700 Hagetmau
Mél : evelyne.hilaire@wanadoo.fr

Stade Montois 
pétanque

❱❱Christian Pradelles : 06 79 14 36 89
21 pl. Joseph Pancault - 40000 Mont-de-Marsan
Mél : christianpradelles@orange.fr

PLONGÉE

Nautile Montois ❱❱Didier Gaussin : 06 86 66 36 54
rue Sarraute - 40000 Mont-de-Marsan
❱❱Amélie : 06 86 78 42 52

Mél : contact@nautile-montois.fr 
nautile-montois.fr

RANDONNÉE

SAPAL
Conseil 
départemental 
des Landes

23 rue Victor-Hugo
40025 Mont-de-Marsan cedex
Tél. : 05 58 05 40 89 / fax : 05 58 05 41 41
Mél : sapal@landes.fr

Comité 
départemental
randonnée pédestre

❱❱ Joëlle Vincent : 05 58 90 12 84
Maison des associations
39 rue Martin Luther King - 40000 Mont-de-Marsan

Randonnée 
tourisme pédestre 
Tarnos

❱❱Evelyne Bonnecaze

ROLLER

Spot Glisse 
Omnisport

❱❱ Jean-Jacques Braud : 06 83 19 02 08
65 avenue de Larrignan - 40510 Seignosse
Tél. : 05 58 41 60 09
Mél : braudjeanjacques@gmail.com

RUGBY

Real Soldevilla 
Campétois

Mairie
40090 Campet-et-Lamolère

US Capbreton École de Rugby Capbretonnaise
Service Sport et OMS - Stade Municipal
40130 Capbreton - Tél. : 05 58 72 72 16
Mél : u.s.capbretonrugby@wanadoo.fr

Union sportive 
mugronnaise

❱❱Thierry Comet
Stade municipal - Rte de Pontonx - 40250 Mugron

SAUVETAGE CÔTIER

Capbreton 
sauvetage côtier

❱❱Xavier Colmont
Impasse de la savane - 40130 Capbreton

Centre de 
formation nautique 
soustonnais

CFNS - Centre nautique
Allée de la Voile - 40140 Soustons
Tél. : 05 58 41 54 00

Mimizan sauvetage 
et secourisme

❱❱Alexandre Gravelat : 06 38 76 35 70 
9 rue du Maine - Lot Plein Soleil 
40200 Mimizan Plage
Mél : mimizansauvetage@gmail.com

SERVICE MUNICIPAL DES SPORTS

Cité Verte 
Hagetmau

❱❱Vincent Lacourrège
Complexe sportif “La Cité Verte”
PIace Tordesillas - 40700 Hagetmau
Tél. : 05 58 79 79 79 
Mél : laciteverte@hagetmau.fr

Pôle Jeunesse, 
Sport et éducation

Château de Nahuques - Avenue de Villeneuve
40000 Mont-de-Marsan
Tél. : 05 58 93 68 68 - Fax : 05 58 93 68 86
Mél : sports@montdemarsan.fr

Service des Sports
Dax

❱❱Corinne Peyres : 05 58 56 85 95
Mairie de Dax - BP 344 - 40107 Dax Cedex

Service des Sports
Soustons

❱❱Stéphane Seddiki
14 rue du collège - 40140 Soustons
Tél. : 05 58 41 37 23 ou 06 10 56 53 17
Mél : sports@mairie-soustons.fr

Service des Sports
Saint-Martin-de- 
Seignanx

❱❱Benoît Dupruilh : 06 75 35 09 30
Mairie
40390 Saint-Martin-de-Seignanx

Service des Sports 
Tartas

❱❱Patrice Lagüe : 07 86 51 11 91
Mél : cej.mairietartas@orange.fr 
ou lasa.mairietartas@orange.fr
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TENNIS DE TABLE

AS Sordaise ❱❱ Jean-Louis Saphore : 05 58 73 04 98
Mairie - 40300 Sorde-l’Abbaye
Mél. : michel.dubroca1@free.fr

Jeanne d’Arc 
de Dax (JAD)

❱❱David Matocq : 05 58 74 08 63
Complexe sportif d’Aspremont
BP 96 - 40100 Dax
Mél : jad.dax@club-internet.fr

Stade Montois  
tennis de table

❱❱ Jérôme Bruneau, Patrick Hauspie
Rue du Commandant Pardaillan
40000 Mont-de-Marsan  - Tél. : 05 58 46 11 67
Mél : smtt@wanadoo.fr

Comité des landes 
de Tennis de Table

❱❱Vincent Labarbe
Maison des associations
22-24 bd de Candau - 40000 Mont-de-Marsan
Mél : loulandestt@wanadoo.fr

TIR A L’ARC

Archers de 
Saint-Pierre-du-Mont

❱❱Michel Dubroca : 06 48 26 29 09
COSEC - 40280 Saint-Pierre-du-Mont

îî Potence de tir

Jeanne d’Arc 
de Dax (JAD)

❱❱Bernard Dupin
Complexe sportif d’Aspremont
5 rue des Cyclamens - BP 96
40102 Dax cedex
Tél. : 05 58 74 08 63 ou 06 88 71 09 88

Arc’getmau ❱❱Geneviève Tessedre : 06 03 09 27 13
840 chemin de Balette - 40700 Hagetmau
Mél : arcetmau@live.fr

Les Archers  
du Donjon

❱❱François Delpierre 
Gymnase du péglé - Rue du Cdt Pardaillan
40000 Mont-de-Marsan
Mél : François.delpierre1@free.fr

TIR AUX ARMES

Tir sportif de la 
Côte d’Argent

❱❱Philippe Maurel 
1570 route de la Lande
40230 Saint-Jean-de-Marsacq
Tél. : 05 58 77 19 69 ou 06 07 43 94 06

VOILE

Club de Voile  
Soustons Marensin

Rue Mathe du Bec - 40140 Soustons
Tél. : 05 58 41 11 95 - site : cvsm.fr.st

îî Minijis, caravelles, catamarans, 
potence pour embarquement

SKATEBOARD

La Brigade à 
roulettes

❱❱Maxime Gachard : 07 50 86 50 27
Chemin de Castelnau - 40700 Hagetmau
Mél : labrigade40@gmail.com

SKI

La Pierre 
Handiski

❱❱Fred Viard : 06 85 60 51 14
Galerie marchande
64570 Arette - La-Pierre-Saint-Martin

îî Coques

SURF

Capbreton Surf 
Club

Plage de la Savane - BP 26 - 40130 Capbreton
Tél / Fax : 05 58 72 33 80 - 06 43 92 98 86
Mél : capbretonsurfclub@wanadoo.fr

Centre de formation 
Nautique Soustonnais

Allée de la Voile - 40140 Soustons
Tél. : 05 58 41 54 00

TENNIS

Comité 
départemental

❱❱ Jean-Jo Ciron : 06 31 98 87 17
725 rue des violettes - BP 1 - 40400 Tartas
Mél : jean.ciron@orange.fr

Tennis Club 
Mimizan

5 avenue de Leslurgues - 40200 Mimizan
Tél. : 05 58 09 07 67

Étoile sportive 
montoise tennis

❱❱Marie-Paule Biot, Laurent Dubes
Stade de l’Argenté - Av. du Colonel J. Couilleau 
40000 Mont-de-Marsan

Ligue Tennis CBBL ❱❱Patrice Hanus : 06 71 26 33 47
725 rue des Violettes - BP 1 - 40400 Tartas
Tél. : 05 58 90 96 00

Saint-Paul Sport 
Tennis

❱❱Corinne Léon
Gymnase de Toumalin - 40990 Saint-Paul-lès-Dax
Tél. : 05 58 91 69 01 - Mél : sps.tennis@orange.fr

Tennis Club Saint- 
Pierre-du-Mont

Avenue du 21 Août
40280 Saint-Pierre-du-Mont

Saint-Julien
Tennis Club

❱❱Brigitte Froustey : 06 33 34 73 23

Mél : brigitte.froustey@wanadoo.fr

EDS Tennis 
Handisport

❱❱Evelyne Claverie
Mél. : eveclaverie@hotmail.fr

Stade montois La Hiroire
40000 Mont-de-Marsan

Tennis Club  
Hagetmau

❱❱Olivier Lansaman
Complexe sportif la Cité Verte
Place Tordesillas - 40700 Hagetmau
Tél. : 05 58 79 79 79

JSR Tennis Rue Nicolas Brémontier - 40370 Rion-des-Landes
Tél. : 06 43 92 98 86
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Carabines 3 Tir Sportif de la Côte d’Argent
40230 Saint-Jean-de-Marsacq

Comité départemental 
Handisport
❱❱Céline Gueylard

Tél. : 06 33 87 42 33

Pistolet 1

Potences de tir à l’arc 2 Archers 
de Saint-Pierre-du-Mont
40280 Saint-Pierre-du-Mont

Fauteuils roulants 
sportifs

20

SSID
Département des Landes
40000 Mont-de-Marsan

Sarbacanes, chevalets 
+ cibles

15

Jeux de boccia 
+ rampes

4
2

Joelette  
roue tout terrain

1 
2

Kit torball + masques 1

Equimobiles 2 Centre équestre Bellefontaine
40090 Campet-et-Lamolère

Comité départemental  
de sport adapté
❱❱ Jean-Claude Ribert

Tél. : 06 84 52 47 59

Ecole d’équitation du Ménusé
40230 Saint-Jean-de-Marsacq

Piscines à balles 2 Château de Cauneille
40300 Cauneille

Mannequins 
« activité d’opposition »

15
Dojo départemental 
Parc des Sports, bd Lassaosa 
40100 Dax

Vélo adapté 13

L’Arcolan
40140 Magescq

Foyer Saint-Amand
40090 Bascons

IME Les Pléiades
40103 Dax Cedex

Équipement/Matériel Nbre Localisation Contact responsable

Les équipements et matériels sont financés par des aides 
départementales ou d'État ou de différents partenaires (District du 
foot des Landes, CDE...). Ils sont disponibles sur demande pour le 
responsable avec passage de convention.

ÉQUIPEMENTS ET MATÉRIELS
SPORTIFS ADAPTÉS

Équipement/Matériel Nbre Équipement/Matériel Nbre Équipement/Matériel Nbre

Cage foot à 5 6

Kit initiation cirque 2

Kit initiation golf 2

Kit initiation tir à l’arc 1

Kit mini tennis 1

Kit pelote basque 2

Kit activités aquatiques 1

Kit « Mon euro » foot 1

Kit Roller + protections 20

Kit Speedminton 3

Ballons Basket-ball 10

Boules de pétanque 12

Moquette terrain de 
tennis adapté D3

3

Lunettes (piscine)  
+ bonnets 12

Palmes (piscine) 12

Kit activité motrice 1

Kit escalade 1

Kit escalade 
(harnais dégaines) 10

Kit fléchette pendulaire 2

Cardio fréquence mètre 10

Panier mini basket 2

VTT 12

Lunettes pelote basque 5

Kit tennis de table 1

Kit baseball 1

Kit badminton 1

Ballons de rugby 9

Ballons de foot 9

Kit Roller Line 1

Ballon hand-ball 10

Ballon volley-ball 10

Boules de pétanque 12

Javelot athlétisme 
vortex

3

Kit athlétisme 1

Kit ultimate 1

Poteau badminton 4

Podium 1-2-3 1

Tandem 1

Stabilisateurs 2

Tapis plage 25 m 1

Rampe d’accès 1

Localisation
SSID
Département des Landes
40000 Mont-de-Marsan

Contact Responsable
Comité départemental  
de sport adapté
❱❱ Jean-Claude Ribert

Tél. : 06 84 52 47 59
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INSTANCES SPORTIVES

LANDES
CDOS
Maison des associations
187 avenue du Maréchal Juin
40000 Mont-de-Marsan
❱❱Michel Leseignoux 

Tél. : 05 58 05 96 85

DDCSPP
1 place Saint-Louis - BP 371
40000 Mont-de-Marsan cedex
❱❱Stéphane Cambos

Tél. : 05 58 05 76 30 - Fax : 05 58 75 78 88
Mél : stephane.cambos@gmail.com 

Profession Sport Landes
187 avenue du Maréchal Juin
40012 Mont-de-Marsan Cedex
❱❱Marie-Pierre Duhau

Tél. : 05 58 75 72 94 - Fax : 05 58 75 38 02
Mél : landes@profession-sport-loisirs.fr

UNSS des Landes
Inspection d’Académie - 5 avenue Dufau
BP 389 - 40000 Mont-de-Marsan
❱❱Jean-Noël Capdeville

Tél. : 05 58 05 66 66 - Port. : 06 03 88 66 75 
Fax : 05 58 75 30 27
Mél : sd040@unss.org
unss-landes.org

USEP / UFOLEP
12 rue du Général de Lobit
40000 Mont-de-Marsan
❱❱Marion Brethes

Tél. : 05 58 06 31 32 - Fax : 05 58 06 05 81
Mél : usep.40@wanadoo.fr

RÉGION
Conseil régional Nouvelle-Aquitaine
Hôtel de Région
14 rue François de Sourdis
33077 Bordeaux
Tél. : 05 57 57 80 00
laregion-alpc.fr

CROS d’Aquitaine
Maison régionale des sports
2 avenue de l’Université
33400 Talence 

DRDJSCS
7 boulevard Jacques Chaban Delmas
33525 Bruges 
❱❱Gilles Chambareteaud

Tél. : 05 56 69 38 06
Mél. : gilles.chambareteaud@drjscs.gouv.fr

PARTENAIRES INSTITUTIONNELS
ET SPORTIFS

Handisport

�Fédération française Handisport (FFH)
42 rue Louis Lumière - 75020 Paris
Tél. : 01 40 31 45 00 - Fax : 01 40 31 45 42
Mél : accueil@handisport.org
handisport.org

�Comité régional Handisport d’Aquitaine
51 rue Reignier - 33100 Bordeaux
❱❱Dominique Nadalie

Tél. : 05 56 86 80 03 - Fax : 05 56 86 96 14
Mél : aquitaine@handisport.org
handisport-aquitaine.fr

�Comité départemental 
Handisport Landes
Hôtel du Département  
23 rue Victor Hugo
40025 Mont-de-Marsan Cedex
❱❱Sophie Avant

Tél. : �05 58 05 40 89 / 06 33 87 42 33
Fax : 05 58 05 41 41
Mél : cd40@handisport.org

INSTITUTIONS

Agence régionale de santé 
Nouvelle-Aquitaine
103 bis rue Belleville - 33000 Bordeaux
❱❱Michel Laforcade

Tél. : 05 57 01 44 00

�ARS - Délégation territoriale 
des Landes
Cité Galliane - 9 avenue Antoine Dufau 
BP 329 - 40000 Mont-de-Marsan 
Tél. : 05 58 46 63 63 - Fax : 05 58 46 63 72

Maison landaise des personnes  
handicapées (MLPH)
836 avenue Eloi Ducom
40000 Mont-de-Marsan
❱❱Stéphanie Pourquier

Tél. : 05 58 51 53 73
Mél : mlph@cg40.fr
handicaplandes.org

Institut de formation aide-soignant et 
Institut de formation soins infirmiers 
de Dax
Rue Saint-Eutrope - 40100 Dax
❱❱Véronique Gizard

Tél. : 05 58 35 67 14

Institut de formation masseur 
kinésithérapeute Dax Côte d’Argent
Rue Saint-Eutrope - 40100 Dax
❱❱Maxime Caffray

Tél. : 05 58 35 66 54

�Institut de formation en soins 
infirmiers (IFSI)
Avenue de Nonères - 40000 Mont-de-Marsan 
Tél. : 05 58 05 20 02

FÉDÉRATIONS

Sport adapté

�Fédération française de Sport 
adapté (FFSA) 
3 rue Cépré – 75015 Paris
Tél. : 01 42 73 90 00 - Fax : 01 42 73 90 10
ffsa.asso.fr

Ligue Sport adapté Nouvelle-Aquitaine
Maison régionale des sports
2 avenue de l’Université
33400 Talence

❱❱Secrétariat : 
Tél. : 05 57 22 42 18 - Fax : 05 57 22 29 87
secretariat@sportadapteaquitaine.fr

❱❱Contact sport : Hélène Langlade
Tél. : 07 77 23 68 16
Mél. : helene.langlade@sportadapteaquitaine.fr 

�Comité départemental 
Sport Adapté Landes
Hôtel du Département - 23 rue Victor-Hugo
40000 Mont-de-Marsan
❱❱Jean-Claude Ribert

Tél. : 06 84 52 47 59
Mél : ffsa40cd@wanadoo.fr

http://www.handicaplandes.fr/
http://www.handisport-aquitaine.fr/
http://www.handisport.org/
https://www.nouvelle-aquitaine.fr/
http://www.ffsa.asso.fr/
http://unss-landes.org/
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ASSOCIATIONS

LANDES
ADAPEI des Landes
Résidence Marialva - 3 rue Michel Tissé
40000 Mont-de-Marsan
Tél. : 05 58 85 43 80 - Fax : 05 58 85 43 89

AFTC 
58 place de la République - BP 58
40700 Hagetmau
❱❱Evelyne Cassoly

Tél. : 06 78 14 05 17
Mél. : aftc.40@wanadoo.fr

Association Caminante
625 RD 817 - 40390 Saint-André-de-Seignanx
Tél. : 05 59 56 65 65 - Fax : 05 59 56 65 69

Association des Paralysés de France 
(APF)
Rue des Jonquilles - 40100 Dax
❱❱Vanessa Desjardins

Tél. : 05 58 74 67 92 - Fax : 08 58 74 79 01
Mél. : dd.40@apf.asso.fr
apf.asso.fr

Association « L’Autre Regard »
475/511 boulevard du Chemin Vert
40000 Mont-de-Marsan Cedex
❱❱Président : M. Dufau

Tél. : 05 58 85 85 70

Association landaise des sourds 
et malentendants
Maison des Associations - Bd de Candau
40000 Mont-de-Marsan
❱❱  Josy Tauzia

Tél. : 05 58 06 27 62 / 06 25 82 68 64
Mél. : josy.tauzia@wanadoo.fr

Autisme Landes
Maison Rome - 245 rue Barrat Hargou
40300 Saint-Lon-Les-Mines
❱❱ Isabelle Toullac, Stéphanie Duviella

Tél. : 06 34 49 27 19
Mél : autismelandes@bbox.fr

Comité Valentin Haüy Landes 
1 cours Saint-Pierre - 40100 Dax
❱❱Mireille Despouys-Damasse

Tél. : 05 58 90 10 53
Mél. : Comite.landes@avh.asso.fr

Dyspraxie France Dys 40
169 avenue du Stade
40000 Mont-de-Marsan
Tél. : 06 86 40 95 12
Mél : dfd40@dyspraxies.fr

La Jeunesse au Plein Air des Landes
3 allée de la Solidarité - 40000 Mont-de-Marsan
❱❱Julien Fernandez

Tél. : 07 50 37 56 75
Mél : handicap@jpa40.fr

La Ligue de l’Enseignement
122 rue du Général de Lobit
40000 Mont-de-Marsan
Tél. : 05 58 06 31 32

La ligue de l’Enseignement
Domaine Equiland 
1205 route du Moulin - 40380 Cassen
Tél. : 05 58 89 12 18 - Fax : 05 58 89 11 96
Mél : cassen@laligue40.fr

Les Francas des Landes
3 allée de la Solidarité - 40000 Mont-de-Marsan
❱❱Philippe Lucante

Tél. : 05 58 46 33 54
Mél : francas.landes@wanadoo.fr

Les PEP 40
830 avenue du Maréchal Foch
40000 Mont-de-Marsan
Tél. : 05 58 46 20 05 - Fax : 05 58 46 10 39
Mél. : lespep40@lespep.org

Nouvelle association française  
des sclérosés en plaques (NAFSEP)
Lot Anguraou - 106 rue Junot
40990 Saint-Paul-lès-Dax
❱❱Marie-Noëlle Apolda

Tél. : 05 58 57 07 99 / 06 72 15 43 36
Mél : marienoelle.apolda@free.fr
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CALENDRIER 
SPORTIF
septembre 2017 
>  juillet 2018
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1er  septembre

■■ Réunion CDSA 40 - 9 h 30 à Tartas -» D

2

3

SEPTEMBRE 2017

mercredis sportifs
week-end

férié
vacances scolaires

■ ■ BIC : �Basket Intégration 
Club

■■ Calendrier FFSA adultes 
-» R : régional 
-» D : départemental

 -» ZSO : zone Sud-Ouest

■■ Calendrier FFSA jeunes
-» SAJ : Sport Adapté Jeunes 
-» SP : Sport Partagé

■■ Calendrier Handisport

 4 

 5 

 6 

 7 

■■ Surf à Capbreton

 8 

 9 

■■ [9 et 10 septembre] 
Pour un Sport Ensemble à Nay (64)

10 

11 

12 

■■ Randonnée à Moustey

13 

■■ Pétanque à Salies

14 

■■ Surf à Capbreton
■■ Septembre en Piste à Aire-sur-l’Adour

15 

16 

■■ Decastar à Talence

17 

SEPTEMBRE 2017
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2 

3 

■■ Athlétisme à Mont-de-Marsan

4 

■■ Basket à Yzosse/Candresse -» SAJ - J�
■■Multisports à Seignosse

5 

■■ Raid à Magescq

6 

7 

■■ Raid Landais
■■ Basket à La Teste (33)  -» ZSO - J�
■■ Régional escalade  -» R

8 

 9 

10 

■■Multiactivités à Dax

11 

■■ Basket à Orthez -» SAJ - J�

12 

■■ Rugby à Peyrehorade

13 

14 

■■■ BIC à Horsarrieu

15 

OCTOBRE 2017

18 

■■ Pelote à Hossegor

19 

■■ Canoë à Mont-de-Marsan

20 

■■ [20 et 21 septembre] 
Activités motrices à Mimizan
■■ Boccia à Pau -» R
■■ Tricycles à Morlaàs

21 

22 

23 

■■ Stage escalade à Mont-de-Marsan
■■ Tennis de Table à Moustey -» D

24

25 

26 

■■ Initiation golf / Skate à Moliets

27 

■■ Journée nationale du sport scolaire / 
Triathlon à Dax -» SP
■■Golf à Moliets

28 

■■ Tennis à Saint-Paul-lès-Dax -» D

29 

30 

■■ Sport Ensemble à Mont-de-Marsan

1er  octobre

SEPTEMBRE 2017
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20 

■■ Foot à 5 à Mugron - J�
■■ [20>22 mars]  
CNE Foot à Toulouse (31) -» SAJ

21 

■■ Raquettes à Courraduques
■■ Journée blanche à La-Pierre-Saint-Martin

22 

■■ Vélo adapté à Bascons

23 

24 

■■ Football Pessac/Bayonne -» ZSO - J�
■■■ BIC à Horsarrieu

25 

26 

27 

■■ Pétanque à Labatut -» D

28 

■■ Finales Basket à Bassens (33) -» ZSO -» SAJ
■■Multisports/modélisme à Mont-de-Marsan

29 

■■ Equitation à Saint-Jean-de-Marsacq

30 

31 

■■Natation à Hagetmau -» ZSO

1er  avril

MARS 2018

 5 

 6 

 7 

■■ Football Tartas -» SAJ - J�
■■Natation à Pau (64) -» ZSO -» SAJ
■■ Sarbacane à Soustons
■■ Escalade à Tarbes

 8 

■■ Activités Motrices à Moustey

 9 

■■ [9>11 mars] Championnat de France de 
CROSS à Chalon-sur-Saône (71)
■■ Championnat de France 
de tir à l’arc à Boé (47)

10 

11 

12 

13 

■■ Randonnée à Morcenx

14 

■■ Tennis de table (47) -» ZSO -» SAJ
■■ Handival à Tarnos

15 

16 

■■ [16>18 mars] 
Championnat de France tir à l’arc 
à Saint-Herblain (44)

17 

■■ Pétanque Sainte-Livrade (47) -» ZSO - J�

18 
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■■ Sport et autisme
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27 

MAI 2018

30 

1er  mai

Fête du travail

 2 

■■ Tir à l’arc

 3 

■■ Pétanque à Cauneille

 4 

 5 

■■ Régional athlétisme 
à Villenave-d’Ornon (33) -» R

 6 

 7 

 8 

Victoire 1945

■■ [8>11 mai] 
Grand Prix national des Jeunes

 9 

10  Ascencion

■■ [10>13 mai] 
Championnat de France de football 
à Bourg-en-Bresse (01)

11 

12 

■■ [12 et 13 mai] 
Championnat de France de natation à Pau

13 

 MAI 2018
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Championnat de France de tir à l’arc 
à Tours (37)

17 

18 

■■ Réunion calendrier à Boucau
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■■ Finales de football à 5 à Urt -» D
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■■ Voile à Lourentis (64)
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■■ Surf à Capbreton
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■■ [22>24 juin] 
Championnat de France de tennis de table 
(73)

23 
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JUIN 2018

28 

29 

30 

■■ Escalade à Mont-de-Marsan -» SP
■■ Challenge MAS Signoret

31 

1er  juin

■■n [1>3 juin] 
Championnat de France de pétanque 
adultes et jeunes à Luneville (54)

 2 

 3 

 4 

 5 

 6 

■■■ [6>10 juin] 
 
HANDILANDES

 7 

 8 

 9 

■■ Coupe Nouvelle-Aquitaine 
Football, Basket à Mont-de-Marsan
■■Qualification Boccia NE

10 

 MAI / JUIN 2018
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25 

26 

■■Natation à Pouillon -» D

27 

■■ Tennis à Mont-de-Marsan -» SAJ
■■ Pétanque à Tournay

28 

■■ Surf à Capbreton

29 

■■ [29 juin > 1er juillet] 
Championnat de France d’athlétisme 
à Nîmes (30)

30 

■■ Pétanque à Moustey

 1er  juillet

 2 

 3 

■■ Rando/Equitation à Campet-Lamolère

 4 

■■ Sauvetage côtier à Capbreton

 5 

 6 

■■ [6>8 juillet] 
Championnat de France de tennis 
à Bagnoles-de-l’Orne (61)

 7 

 8 

JUIN / JUILLET 2018

VACANCES
D’ÉTÉ

Département des Landes
Direction de la Solidarité Départementale
Service Sports Intégration et Développement
Hôtel du Département
23 rue Victor-Hugo
40025 Mont-de-Marsan cedex
Tel. : 05 58 05 40 89 
Fax : 05 58 05 41 41 
Mél. : ssid@landes.fr

landes.fr/ssid

Contacts SSID
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Alex Marsan
Agent d’animation

Tél. : 06 33 09 31 84

Jean-Claude Ribert
Éducateur sportif départemental

Tél. : 06 84 52 47 59

Gabriel Damien
Éducateur sportif départemental

Tél. : 06 79 03 27 94

Charline Deslux
Éducatrice sportive 
départementale

Tél. : 06 82 51 15 73

Fabien Larronde
Professeur d’APSA

Tél. : 06 33 12 51 71

Carole Dugarry
Animatrice territoriale

Tél. : 06 79 03 01 26

Rémi Focchanère
Professeur d’APSA

Tél. : 06 19 38 06 37

Laura Dormal
Professeur d’APSA

Tél. : 06 19 38 07 69

Céline Gueylard
Professeur d’APSA

Tél. : 06 33 87 42 33

Sarah Dinclaux
Professeur d’APSA

Tél. : 07 86 27 03 98

https://www.landes.fr/ssid



